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(9 h 50)




L'AN DEUX MILLE, ce onzième (11e) jour du mois de juillet :

 


PRÉLIMINAIRES




LE PRÉSIDENT :




Monsieur le greffier, voulez-vous procéder à l'appel des intervenants.




LE GREFFIER :




Dossier R-3444-200, demande de modifier les tarifs de SCGM, à compter du premier (1er) octobre deux mille (2000).




Les régisseurs désignés dans ce dossier sont monsieur Jean A. Guérin, président, de même que maître Lise Lambert et monsieur Jean-Noël Vallière.




Les procureurs de la Régie sont maître Jean-François Ouimette et maître Philippe Garant.




La requérante est Société en commandite Gaz Métropolitain (SCGM), représentée par maître Jocelyn B. Allard.




Les intervenants sont : Association des consommateurs industriels de gaz, (ACIG), représentée par maître




Guy Sarault.




Le Centre d'études réglementaires du Québec (CERQ), représentée par maître Michel Davis.




Entreprises TransCanada Gas Services, représentée par maître Louis A. Leclerc.




Fédération des associations corporatives d'économie familiale (FACEF) et Action Réseau Consommateurs (ARC), représentées par maître Hélène Sicard.




Gazoduc Trans Québec & Maritimes inc. (Gazoduc TQM), représentée par monsieur Phi P. Dang.




Groupe de recherche appliquée en macroécologie (GRAME) et Union pour le développement durable (UDD), représentés par monsieur Réjean Benoit.




Groupe STOP et Stratégies énergétiques (S.É.), représentés par maître Dominique Neuman.




Hydro-Québec représentée par maître F. Jean Morel.




Option Consommateurs (OC), représentée par maître Benoît Pepin.




Regroupement des organismes environnementaux en




énergie (ROEÉ), représenté par maître Yves Corriveau.




Regroupement national des conseils régionaux de l'environnement du Québec (RNCREQ), représenté par maître Pierre Tourigny.




Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui désirent présenter une demande ou faire des représentations au sujet de ce dossier?




Alors, je demanderais par ailleurs aux intervenants de bien s'identifier à chacune de leurs interventions pour les fins de l'enregistrement. 




Me JOCELYN B. ALLARD :




Jocelyn B. Allard pour Gaz Métropolitain. Alors, il s'agit également dans ce dossier, R-3444, d'une demande de décision interlocutoire pour la reconduction de certains services qui, en vertu des décisions précédentes de la Régie, prennent fin le trente (30) septembre prochain.




Cependant, ce matin, nous avons certains ajustements à apporter à ce qui fait l'objet de notre demande que vous avez à trancher dans cette audience et pour ce faire, évidemment, j'aurai certains amendements à apporter à la demande comme telle, là, qui a été déposée le vingt‑huit (28) avril deux mille (2000).




Il n'y aura évidemment pas de surprise pour personne, là, étant donné que le sujet que je vais aborder a été exprimé clairement aux témoignages sur la reconduction des services, de la part des témoins.




Vous aurez compris qu'il s'agit, évidemment, du fait qu'on ne demande pas de reconduire le service entre AECO et Empress. Alors, le libellé de la requête et, finalement, le contenu de la preuve, font en sorte qu'on doit ce matin, tout simplement pour simplifier les choses, vous dire qu'on demande la reconduction de trois services et non pas le service AECO-Empress qui, donc, se terminera le trente (30) septembre deux mille (2000), tel qu'il était prévu par la Régie, dans ses décisions D-99-123 et D-2000-34.




Alors, on ne peut pas, évidemment, pour simplifier, de demander la non-reconduction, le service prendra fin en vertu des décisions de la Régie.




Alors, j'attire l'attention de la Régie au paragraphe 10 de la demande qui se lit :






Dans cette phase subséquente de la présente instance, SCGM demande à la Régie de reconduire, à compter du premier (1er) octobre deux mille (2000), des services et conditions






tarifaires suivants, déjà en vigueur jusqu'au trente (30) septembre deux mille (2000) en vertu des décisions D‑99-123, D-2034 et D-2046.




Et il faudrait supprimer le premier des quatre services énumérés, soit le service de transport en Alberta, entre AECO et Empress, pour ne laisser que le service interruptible, volet 2, le service d'optimisation du service interruptible et ce qui est relatif au service interruptible, volet 1 B, sur lesquels, évidemment, les témoins reviendront dans leur témoignage.




De même, dans les conclusions, à la page 4 de la demande, la première conclusion après la phrase qui commence :






Subséquemment à la décision de la phase I...



Alors :






... on demande d'approuver, à compter du premier (1er) octobre deux mille (2000) les services et conditions tarifaires suivants. 



Même chose, il faudrait enlever le premier service, supprimer le passage qui fait référence au service de transport en Alberta entre AECO et Empress.




Pour ce qui est maintenant de la lettre qui accompagnait le dépôt de cette demande du vingt‑huit (28) avril deux mille (2000), dans laquelle, à la page 2, nous demandions la décision interlocutoire pour laquelle nous sommes ici ce matin, la lettre comme telle ne change pas, puisque, à toutes fins pratiques, ce que nous demandons c'est une décision interlocutoire pour reconduire des services qui prennent fin au trente (30) septembre deux mille (2000), en attendant la décision finale de la Régie et, évidemment, on demande de reconduire les services pour lesquels, dans la demande principale, nous demandons déjà une reconduction et non pas un service qu'on ne demande pas de reconduire et qu'on laissera arriver à terme, tel que prévu par la Régie, le trente (30) septembre deux mille (2000).




Alors, il reste trois services plutôt que quatre, pour lesquels nous demandons la reconduction.




J'ai également deux pièces à déposer, pour le bénéfice de tous, en faisant notre révision, ce sont des pièces qui sont des documents de soutien à certaines des réponses qui ont été fournies, ce sont




des documents accessoires auxquels il est fait référence dans les réponses et semble-t-il, dans les réponses, il était indiqué que les pièces étaient jointes et il est fort possible que tous n'aient pas eu le bénéfice d'une copie de ces pièces.




Alors, je les dépose pour être certain que le dossier de tous les intervenants et de la Régie soient complets, il s'agit des pièces SCGM-20, document 1.1-D et SCGM-20, document 1.2-A.




Alors le document sur lequel apparaît le T.D. Securities, c'est la SCGM-20, document 1.1 d), ce qui fait en sorte que l'autre document, SCGM-20, document 1.2 a).




M. JEAN-NOEL VALLIÈRE :




J'ai la même question que maître Sarault dans nos, 1.1, il y avait cinq pages puis là, on cote D?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je comprends que, ce qui arrive, c'est que la pièce SCGM-20, document 1.1, indique qu'il y a une réponse a), une réponse b), une réponse c), et c'est la raison pour laquelle, finalement...




M. JEAN-NOEL VALLIÈRE :




O.K.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Dans la réponse d), vous avez l'indication que, à la dernière ligne :







Ces prix correspondent à la valeur des SWAPS offerts par la T.D. Securities (voir feuille ci-jointe).



Alors c'est la feuille ci-jointe que nous joignons ce matin, c'est pour ça qu'on a référé au fait qu'il y avait la réponse d) pour être certain qu'on sache où le document allait.




LE PRÉSIDENT :




O.K. Ça va, voulez-vous répéter la référence de l'autre document? Ça va pour ce premier document, la référence exacte pour l'autre ajout.




Me JOCELYN B. ALLARD :




SCGM-20, document 1.2 a), parce que dans la réponse originale, à 1.2, réponse a), on indiquait effectivement, on référait au document SCGM-18, document a) ci-joint de notre cause antérieure. Alors le document n'était pas joint, peut-être que plusieurs l'avaient, dont la Régie évidemment, c'est une pièce qui a été déposée dans la R-3397-98, mais pour les fins du présent dossier, nous déposons ce




document sous la cote SCGM-20, document 1.2 a), pour bien indiquer qu'il réfère à la réponse a).




SCGM-20, doc. 1.1 d)
Document intitulé TD Securities : Natural Gas Swap Prices




SCGM-20, doc. 1.2 a) :
SCGM-18, document a) de la cause antérieure, dont il est fait mention au document SCGM-20, document 1.2




LE PRÉSIDENT :




D'accord.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Merci. Alors nous avons les deux mêmes témoins qui, j'ose espérer, seront sous le même serment pour cette partie de l'audience.




LE PRÉSIDENT :




O.K., alors, oui.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Ça va, ils sont sous le même serment?




LE PRÉSIDENT :




Oui.




L'AN DEUX MILLE, le onzième jour de juillet :




SYLVIE DESROCHERS ;




et




GILBERT DENIS ;



LESQUELS comparaissent sous le même serment :




INTERROGÉS PAR Me JOCELYN B. ALLARD :


1
Q.
Alors je vais commencer, Monsieur Denis, je vais vous poser les questions d'usage et ça permettra à tous également de s'assurer que les documents auxquels nous référons, auxquels les témoins réfèrent sont dans leurs dossiers. Alors, Monsieur Denis, avez-vous préparé ou fait préparer sous votre contrôle ou votre direction les pièces suivantes : SCGM-20, document 1, SCGM-20, documents 1.1 à 1.47, qui sont les réponses aux demandes de renseignements des intervenants et de la Régie dans le dossier, et enfin SCGM-1, document 1, page 2, qui est votre curriculum vitae pour les fins de la cause R-3444?




M. GILBERT DENIS :



R.
Oui.




Me JOCELYN B. ALLARD :


2
Q.
Avez-vous des corrections à apporter à un ou plusieurs de ces documents?



R.
Non.


3
Q.
Les adoptez-vous comme étant votre témoignage pour les fins de la présente audience?



R.
Oui.


4
Q.
Madame Desrochers, avez-vous préparé ou fait préparer sous votre contrôle ou votre direction les pièces suivantes :SCGM-20, document 1, SCGM-20, documents 1.1 à 1.47 et SCGM-1, document 1, page 3, qui est votre curriculum vitae?




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
Oui.




Me JOCELYN B. ALLARD :


5
Q.
Avez-vous des corrections à apporter à un ou plusieurs de ces documents?



R.
Oui, j'aurais une petite correction à apporter, à la pièce SCGM-20, document 1.39.


6
Q.
Quelle page?



R.
À la page 1, à la question ii), on dit que :








SCGM n'a pas encore avisé ses clients qu'elle demande à la Régie de reconduire les services Volet 1 A...



Il faudrait plutôt lire * Volet 1 B).




Me JOCELYN B. ALLARD :


7
Q.
Adoptez-vous tous ces documents comme faisant, comme étant votre témoignage aux fins de la présente audience, incluant le document corrigé?



R.
Oui.


8
Q.
Et, Madame Desrochers, pourriez-vous brièvement exposer à la Régie ce matin l'essentiel de ce que SCGM demande à ce stade-ci à la Régie lorsqu'on parle de reconduction des services et expliquer le pourquoi de telle demande, toujours de façon succincte?



R.
Alors SCGM demande, propose la reconduction du service d'optimisation du service interruptible et du service interruptible, volet 2, au premier (1er) octobre deux mille (2000), tels qu'ils ont déjà été reconduits par la Régie au premier (1er) octobre mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999). Nous avons souligné, au sujet de ces deux services, quelques précisions au niveau de la gestion opérationnelle des services, plus particulièrement dans la façon de livrer le gaz.




Nous proposons la reconduction du service interruptible, volet 1 B, auquel nous proposons également deux modifications, qui sont les suivantes : nous proposons que le nombre maximum de jours d'interruption aux paliers 5-7, 5-8 et 5-9




passent de vingt (20) jours à trente (30) jours; et nous proposons la réintroduction du volume quotidien maximal clairement à l'applicabilité du tarif interruptible. Ça fait brièvement le tour du dossier.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Merci, Madame Desrochers. Je n'ai pas d'autres questions pour les témoins, je vais peut-être juste préciser qu'en ce qui concerne la requête, l'amendement à ma requête ce matin, évidemment dans les meilleurs délais, je ferai suivre à la Régie, et à tous les intervenants, une demande avec le passage supprimé dûment indiqué. Alors ça clôt notre preuve en chef, évidemment sous réserve d'un ré-interrogatoire, si nécessaire.




LE PRÉSIDENT :




Parfait. Avant de procéder avec la suite de cette audience, est-ce que je peux demander aux intervenants combien de temps ils prévoient pour le contre-interrogatoire des témoins?




Me GUY SARAULT :




Une dizaine de minutes.




Me BENOIT PEPIN :




Une vingtaine de minutes.




Me LOUIS A. LECLERC :




Aucun interrogatoire, Monsieur le Président.




Me HÉLÈNE SICARD :




Dix minutes.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Une dizaine de minutes, également.




M. RÉJEAN BENOIT :




Aucune question.




Me MICHEL DAVIS :




Une dizaine de minutes.




Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :




J'ai seulement deux questions, Monsieur le Président.




LE PRÉSIDENT :




O.K., merci, Maître Ouimette. O.K., alors on va procéder avec maître Sarault. Merci.




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me GUY SARAULT,




Procureur de l'Association des consommateurs industriels de gaz (ACIG) :


9
Q.
Ma première question concerne les services de transport entre AECO et , dont vous proposez de ne pas renouveler, donc d'imputer entièrement aux




clients qui sont en service de fourniture. Est-ce que je dois comprendre qu'au cours de la dernière année, il n'y a aucun client en achat direct qui s'est prévalu du service entre AECO et ?




M. GILBERT DENIS :



R.
Dans la dernière année, quatre-vingt-dix-neuf/deux mille (1999/2000), il y a trois cent trente-deux (332) clients en achat direct qui se sont prévalus du service. Nous estimons que pour l'année deux mille/deux mille un (2000/2001), il n'y aura pas plus que vingt (20) clients, couverts par huit contrats d'achat direct. C'est aux réponses qui ont été données au document SCGM-20, document 1.1, page 2 de 5.


10
Q.
O.K., il y en a eu tellement, vous me pardonnerez. Comment pouvez-vous expliquer que, malgré les prix qui semblent plus défavorables à AECO, qu'il y en ait encore qui se montrent intéressés par ce service-là?



R.
Notre compréhension et notre estimation est basée sur le fait qu'il y a des contrats d'achat direct qui vont au-delà du premier (1er) novembre. On ne peut pas aujourd'hui savoir si les clients sont effectivement intéressés à poursuivre au-delà d'un an mais on sait juste que...


11
Q.
C'est simplement des contrats qui se prolongent?



R.
Exactement.


12
Q.
Il n'y en a pas eu de nouveaux?



R.
Depuis la demande de la requête depuis le début avril, il n'y a pas eu de nouveaux contrats à cet effet, de demandes pour...


13
Q.
À quand remonterait le dernier nouveau contrat?



R.
Je ne pourrais pas vous répondre. Je ne le sais pas.


14
Q.
Vous ne le savez pas. Pouvez-vous vérifier?



R.
Oui, on pourrait vérifier.




Me GUY SARAULT :




Fournir, l'engagement numéro 1, fournir la date du dernier nouveau contrat conclu avec un client d'achat direct pour le service AECO/.




ENGAGEMENT 1 :

Fournir la date du dernier nouveau contrat conclu avec un client en achat direct pour le service AECO/




Me GUY SARAULT :


15
Q.
J'en arrive maintenant au service d'optimisation de l'interruptible. Essentiellement, il s'agit d'un programme en vertu duquel les clients peuvent échanger des journées d'interruption, c'est-à-dire un client A va dire : * Moi, j'ai vingt (20) journées d'interruption qui sont planifiées pour moi, je suis prêt à me faire interrompre davantage donc je vais en prendre trente (30). + Et un client, lui, va se faire réduire ses journées d'interruption pour combler ce




qui est laissé par le premier. C'est ça, l'essence du programme?



R.
C'est exact.


16
Q.
D'un point de vue pratico-pratique, est-ce que je dois comprendre que, c'est venu dans les réponses mais je voudrais que ça soit clair dans notre esprit, il y a seulement un appel d'offres qui est fait une fois par année, invitant les clients interruptibles à se prévaloir du service, n'est-ce pas, on circule ça sous forme d'un envoi collectif à la clientèle interruptible, leur disant : * Voici les services qui vont vous être offerts cet hiver... + et là-dedans, il y a le gaz d'hiver, donc le volet 2, et le service d'optimisation, n'est-ce pas?



R.
C'est exact.


17
Q.
Pour faciliter notre compréhension, et je regrette de ne pas l'avoir fait avant, vous me pardonnerez, est-ce qu'il y aurait moyen de nous donner un exemplaire de l'envoi qui est expédié aux clients leur, à moins que ça soit déjà produit encore mais il me semble que je ne l'ai pas vu, un modèle, est-ce qu'on l'a?




Me JOCELYN B. ALLARD :




C'est une pièce qui avait été produite dans les dossiers tarifaires antérieurs. On peut retracer la pièce en question. Évidemment, on ne demande pas de modifications...




Me GUY SARAULT :




Non, non, non.




Me JOCELYN B. ALLARD :




... aux services qu'on demande de reconduire, donc c'est pour ça qu'on peut...




Me GUY SARAULT :




Pour faciliter la compréhension.




Me JOCELYN B. ALLARD :




... facilement se référer aux documents qui ont été produits en preuve à l'époque de l'adoption de ces services.




Me GUY SARAULT :


18
Q.
Alors il y a moyen de le faire, engagement numéro 2, un exemplaire de l'envoi qui est expédié annuellement, je pense c'est pendant l'été, vers le mois d'août, n'est-ce pas?




M. GILBERT DENIS :



R.
C'est normalement vers le mois de juin.




Me GUY SARAULT :




Juin. Alors de l'envoi qui est expédié aux clients interruptibles au cours de l'été, au mois de juin, les invitant à se prévaloir des services.




ENGAGEMENT 2 :

Fournir un exemplaire de l'envoi expédié aux clients interruptibles au cours de l'été les invitant à se prévaloir des services




Me GUY SARAULT :


19
Q.
Et je pense, est-ce qu'il n'est pas exact que c'est un même envoi autant pour le volet 2, gaz d'hiver, que pour l'optimisation et pour le volet 1 B, c'est-à-dire dans un seul et même envoi, qu'ils sont invités vraiment à se prononcer sur leur intention de se prévaloir ou non des services qui existent à l'interruptible?




M. GILBERT DENIS :



R.
Non, l'envoi couvre le gaz d'hiver et l'optimisation parce que ce sont des services complémentaires, quand on parle du volet 1 B, c'est plutôt l'objet du renouvellement de contrat de volet 1 A.


20
Q.
O.K.



R.
C'est un envoi séparé.


21
Q.
C'est un envoi séparé?



R.
C'est une négociation séparée.


22
Q.
O.K., ça va. Et vous faites référence, évidemment, à certaines difficultés opérationnelles qui ont été rencontrées dans la gestion du programme d'optimisation du service interruptible; de façon




globale, je vais être bien candide avec vous, j'ai consulté mes clients avant de venir ici ce matin, est-ce qu'il n'est pas exact que ce sont des difficultés opérationnelles relativement mineures par rapport à l'ampleur du programme, qu'on ne parle pas de choses qui, quantitativement, sont importantes? C'est ce qu'on comprend?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Selon ce que vous ont rapporté vos clients?




Me GUY SARAULT :




Oui.




M. GILBERT DENIS :



R.
C'est un fait que ça ne met pas en péril le service offert mais les précisions qu'on apporte dans la présente, ça va nous permettre de mieux gérer le service et d'éviter des accrocs, et d'éviter que ces accrocs deviennent importants.


23
Q.
O.K. Il y a une chose que j'avais un petit peu plus de difficulté à comprendre, c'est votre proposition d'éliminer le mois de novembre comme un mois d'interruption. C'est ça, mais pouvez-vous clarifier, vous n'avez pas l'air d'accord, Madame Desrochers, dites-le tout haut.




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
Non, la proposition, ce n'est pas de retirer le mois de novembre comme étant un mois d'interruption, c'est, moi, je vais le dire juste en termes généraux puis monsieur Denis pourra peut-être compléter, ça concerne plus les livraisons, les livraisons additionnelles de gaz pour réduire le nombre de jours d'interruption. Alors ce que l'on précise, c'est que ces livraisons additionnelles-là de gaz ne pourront pas arriver en novembre parce que le mois de novembre est déjà difficile à gérer. Mais les interruptions vont toujours pouvoir se produire en novembre.


24
Q.
O.K., je comprends. Et au niveau du service d'optimisation, quand un client décidait de s'en prévaloir, évidemment ce n'est pas lui qui va identifier la journée de calendrier qui va faire l'objet de l'échange, c'est Gaz Métro, finalement, qui va gérer tout ça puis qui va le décider?




M. GILBERT DENIS :



R.
Oui, tout à fait.


25
Q.
Alors, à ce moment-là, dans la mesure où c'est vous autres qui décidez quelles sont les journées qui peuvent faire l'objet de l'échange, quel est le besoin de prévoir spécifiquement que ça ne pourra pas se faire au mois de novembre si, après tout, c'est vous qui le décidez d'un point de vue opérationnel?



R.
En fait, c'est pour informer les clients que les




journées d'interruption que le donneur voudrait octroyer à un autre client ne pourront pas être en novembre. Et donc, ce faisant...


26
Q.
Bien, ce n'est pas lui qui le décide, le client?



R.
Bien, la plage couverte entre les journées d'interruption prévues et l'hiver qu'on dit être cent cinquante et un (151) jours faisait en sorte qu'un client qui avait un nombre de jours prévu de cinquante (50) jours, par exemple...


27
Q.
O.K.



R.
... pouvait donner une centaine de jours. Aujourd'hui, on dit que le maximum, ça va être cent vingt et un (121) et non pas cent cinquante et un (151). Donc les jours de don d'interruption ne pourront pas couvrir la période du mois de novembre.


28
Q.
O.K., alors ça va être un, il est arrivé qu'il y a des clients qui offrent plus que cent vingt et un (121) jours?



R.
Oui, dans le passé.


29
Q.
O.K.



R.
Tel qu'on le mentionne, d'ailleurs, au document SCGM-20, document 1.35, page 1 de 2, à la réponse ii), il arrive que justement, au nombre de jours de dons faisait en sorte que Gaz Métro aurait dû interrompre le client, ou a dû interrompre le client en novembre.


30
Q.
O.K. Alors si je comprends bien la problématique opérationnelle, c'est qu'au mois de novembre, vous êtes peu en mesure d'accueillir des livraisons




supplémentaires?



R.
C'est exact.


31
Q.
Parce qu'il y a des besoins d'injection à l'entreposage?



R.
C'est parce qu'il peut arriver, effectivement, lorsqu'il y a des redoux, qu'il y ait des besoins d'injection à l'entreposage, et comme on le mentionne, l'entreposage en octobre et en novembre chez Union est interruptible, de par les contrats mêmes que Union signe avec ses clients.


32
Q.
Est-ce que c'est nouveau, ça?



R.
Ça a toujours été.


33
Q.
Ça a toujours été?



R.
C'est juste que depuis les deux dernières années, Union s'est prévalue de son droit et Union prévoit le faire de façon plus régulière.


34
Q.
Maintenant, je m'en vais au service interruptible, volet 1 B. Évidemment, je représente des clients qui en ont signé de ces contrats-là, on est d'accord tous les deux que, pour les clients aux sous-tarifs concernés, le fait d'augmenter le jour maximum d'interruptions de vingt (20) à trente (30) jours, c'est une modification contractuelle à leur égard?



R.
D'accord.




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
Une modification au tarif, plutôt.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Le témoin m'enlève les mots de la bouche, parce là, je pense que c'est une question de qualification juridique. Mais c'est une modification tarifaire qui est demandée, les témoins témoignent évidemment sur ces modifications tarifaires.




Me GUY SARAULT :


35
Q.
Et c'est des contrats qui ont été signés pour combien de temps, ça?




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
En fait, le volet 1 B a même été offert à l'intérieur des contrats existants en volet 1 A, parce que quand on implante des nouveautés tarifaires, on permet toujours d'intervenir en cours de contrat. Donc ce sont, pour la plupart, des contrats qui sont déjà en vigueur puis qui, à l'aide de la clause de prolongation de contrat, peuvent prolonger toujours d'une année, ou d'une année et demie additionnelle, continuellement.


36
Q.
Donc il y a des contrats de cinq ans qui roulent d'année en année par les renouvellements?



R.
C'est ça, pour la plupart.


37
Q.
Pour la plupart. Et les volumes qui sont représentés par ces contrats signés par les sous-tarifs concernés, ça représente environ quelle proportion en pourcentage des volumes interruptibles?




M. GILBERT DENIS :



R.
Ce que je peux vous répondre tout de suite, c'est que si on, les sous-tarifs 5.7, 5.8, 5.9 au volet 1 B représentent à peu près, en volumes, à peu près quatre-vingt-dix (90 %) à quatre-vingt-quinze pour cent (95 %) du volet 1 B.


38
Q.
O.K.



R.
Pour l'ensemble, est-ce que j'ai un tableau, je vais vérifier.




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
Je jetais un coup d'oeil aux données budgétaires quatre-vingt-dix-neuf/deux mille (1999/2000), la dernière cause tarifaire, et je vois qu'au volet 1 B, on a deux cent cinquante-trois millions (253 M) de mètres cubes sur un total, à l'interruptible, de un milliard trois cent millions (1,300 M). Donc deux cent cinquante-trois...


39
Q.
À peu près un quart (1/4)?



R.
... sur un milliard trois cent millions (1,300 M).


40
Q.
À peu près un quart (1/4), un petit peu moins que un quart (1/4)?




M. GILBERT DENIS :



R.
Un petit peu moins que un quart (1/4).


41
Q.
Entre un cinquième (1/5) et un quart (1/4)?



R.
Oui.


42
Q.
Évidemment, on s'entend que l'augmentation du nombre




de jours maximums d'interruption serait accompagnée d'une réduction correspondante du tarif unitaire applicable?




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
Oui.




Me GUY SARAULT :




Je n'ai pas d'autres questions. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Sarault. Maître Davis?




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me MICHEL DAVIS,




Procureur du Centre d'études réglementaires du Québec (CERQ) :




Michel Davis, pour le CERQ. Avant d'aller plus avant dans les questions, juste préciser, en fonction de l'amendement qui a été déposé ce matin, est-ce qu'il y a un changement, lorsqu'on lit SCGM-20, document 1, page 4, je suis à la ligne 32, 33, 34, ce qui est en caractères gras :








Nous proposons que cette capacité de transport serve en tout temps à effectuer les achats de gaz des clients en service de fourniture du








distributeur.



Il n'y a pas de changement, par rapport à l'amendement de ce matin, que l'approvisionnement de SCGM au niveau du point de livraison AECO va se poursuivre pour les prochaines années. Juste bien préciser le débat, à moins que ça soit maître Allard qui le fasse?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Bien, évidemment, la demande de ce matin, c'est, bien il n'y a pas de demande relativement au transport AECO/. Évidemment, l'effet pratique, c'est que, évidemment les témoins pourront répondre, il y a déjà eu des réponses données de façon écrite, il y a des instruments, des outils de transport qui existent, dont le contrat AECO/ de Gaz Métro, ça fera partie de la gestion globale des approvisionnements gaziers de Gaz Métropolitain, tout simplement. Il n'y a pas de demande ce matin devant vous relativement à ça.




Me MICHEL DAVIS :


43
Q.
Donc, c'est ça, on veut bien comprendre, il n'y a pas de demande en quelque sorte ce matin mais tout se poursuit, les contrats sont toujours en vigueur, /AECO, tout demeure là, ce qui a été répondu dans les demandes de renseignements de plusieurs intervenants, il n'y a rien qui est changé par rapport à ça, par




rapport à l'amendement de ce matin?




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
C'est exact.


44
Q.
Donc cette mise au point faite, plusieurs question vont porter sur cet aspect-là du dossier du service de transport. Pouvez-vous nous dire, je ne sais pas qui va répondre, les avantages pour les clients du service de fourniture de cet approvisionnement-là à AECO, malgré ce qu'on a pu voir dans les réponses qui ont été données aux intervenants du prix, du coût plus souvent qu'autrement désavantageux au point de livraison AECO combiné au tarif de transport entre AECO et  et le prix à ?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Peut-être juste préciser si la question porte sur pourquoi est-ce que Gaz Métropolitain ne demande pas de reconduire le service de transport applicable et disponible cette année, jusqu'au trente (30) septembre deux mille (2000), aux clients en achat/vente. Évidemment, je n'ai pas de problème avec la question de mon confrère, si la question c'est plutôt de discuter, je ne suis pas certain d'avoir saisi, du bienfait du contrat de transport AECO/, bien évidemment, on n'est pas dans la bonne audience, c'est un contrat qui est existant, je ne pense pas que ça soit nécessaire même de le soumettre à la




Régie en vertu de la Loi.




Mais, de toute façon, dans le cadre d'un dossier tarifaire, il y a toute une section sur les approvisionnements gaziers et sur les coûts des approvisionnements gaziers, donc on n'est pas ici ce matin pour en parler. Mais peut-être mon confrère pourra juste préciser le but de sa question pour voir si on ne s'écarte pas du débat.




Me MICHEL DAVIS :




Bon, donc l'approvisionnement, ce qu'on comprend de la preuve est des réponses, c'est que l'approvisionnement au point de livraison AECO est maintenant réservé à une clientèle précise, qui est, aux clients service de fourniture. Donc je pense qu'on peut questionner sur le pourquoi et les avantages/inconvénients de réserve, en quelque sorte, ce point de livraison-là à cette clientèle-là. Donc c'est dans ce sens-là qu'on a des questions plus particulières. Ça va, Maître Allard?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui.




(10 h 15)




M. GILBERT DENIS :



R.
Tel que nous l'avons répondu à la pièce SCGM-20, document 1.5, page 1 de 1, le distributeur SCGM croit




toujours qu'il y a un avantage à avoir la capacité AECO sur un horizon long terme, d'un premier point.




 Deuxième point, c'est qu'il nous semble équitable que les clients en fourniture de gaz bénéficient et des désavantages, lorsqu'il y en a, et des avantages, lorsqu'il y en a. C'est ce qui justifie notre demande ou notre...


45
Q.
Mais est-ce qu'il n'est pas exact également de prétendre que le distributeur, SCGM, a des contrats qui s'échelonnent sur plusieurs années, où la capacité de transport est réservée entre AECO et Empress, donc SCGM ne peut pas reculer devant ces contraintes contractuelles-là?



R.
On pourrait toujours la céder si tel était le désir de Gaz Métropolitain, mais la présente demande, aujourd'hui, n'est pas à savoir si les contrats sont valables ou pas, c'est de savoir si le service est offert aux clients en achat direct.


46
Q.
Mais quand vous dites de céder, est-ce que... parce que vous avez répondu à une demande, à une question de la l'ARC FACEF à ce sujet-là, où il y a différents contrats qui existent, il y en a qui se terminent en deux mille un (2001) et, je crois, de mémoire, deux mille huit (2008) ou deux mille neuf (2009); est-ce que, face à ces contrats-là, Gaz Métro peut se retirer purement et simplement de ce contrat-là, avec ou sans pénalité financière? Est-ce qu'il y a des




pénalités si Gaz Métro cesse de fonctionner de cette façon-là?



R.
On ne peut pas se retirer des contrats, mais on pourrait les céder si telle était notre intention, mais notre intention est de les conserver.


47
Q.
Votre intention est de les conserver. Si vous décidez de ne pas les conserver, est-ce qu'il y a des pénalités financières prévues aux contrats dont vous nous avez mentionné la durée; à la question, vous avez précisé la durée de ces contrats-là, mais l'existence de ces contrats-là avec leur durée, échelonnés selon différentes échéances, est-ce que, si vous décidiez d'arrêter de fonctionner en fonction de ces contrats-là, est-ce qu'il y a des pénalités financières de prévues auxdits contrats?



R.
Évidemment, notre intention ne serait pas, comme je l'ai dit tout à l'heure, de les abandonner, ce serait de les céder, parce que si on ne les utilise pas, on paie quand même un frais fixe.


48
Q.
Donc, il n'y a pas de pénalité financière si vous décidiez de ne pas les utiliser, mais vous pouvez, vous les payez de toute façon, même si vous ne les utilisez pas. C'est exact?




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
Ce qui revient à une pénalité financière.


49
Q.
Donc on comprend qu'il n'y a pas une autre pénalité de prévue au contrat, c'est vraiment le plein montant




qui doit être versé par Gaz Métro, si Gaz Métro n'utilise pas la capacité de transport prévue aux différents contrats?




M. GILBERT DENIS :



R.
Ce serait le plein montant des frais fixes, mais pas les frais variables, mais notre intention - comme je l'ai dit tout à l'heure, et je le répète - ne serait pas, parce que ce n'est pas la pratique courante, de ne pas utiliser les contrats chez Gaz Métro, mais ce serait plutôt de le céder et à ce moment-là, on y retrouverait les coûts encourus. C'est l'espoir qu'on aurait, si telle était notre intention, mais notre intention n'est pas de les céder, notre intention est de les utiliser pleinement.


50
Q.
Toujours concernant ce point-là, à SCGM-20, document 1, pages 4 et 5, je suis à la toute fin de la page 4 et au début de la page 5, vous précisez, la dernière ligne, ligne 34 de la page 4 : 






Ainsi, le groupe de clients en service de fourniture distributeur serait celui qui paierait en tout temps le prix de la capacité de transport entre AECO et Empress et serait aussi celui qui bénéficierait totalement des avantages reliés aux achats de gaz aux points de livraison AECO, lorsque






ceux-ci se présenteraient.



Lorsqu'on précise * lorsque ceux-ci se présenteraient +, on parle des avantages reliés, c'est exact?



R.
C'est exact.


51
Q.
Lorsqu'on dit - je combine les deux pages * bénéficierait totalement des avantages +, si on se réfère aux deux dernières années où le prix a été plus avantageux directement à Empress que le prix combiné AECO et le prix combiné de transport, est-ce qu'on peut lire également à cette phrase-là que le groupe de clients service de fourniture va bénéficier totalement également des inconvénients, lorsqu'il n'y aura pas d'avantages?




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
Les inconvénients, si on peut les appeler comme ça, c'est de payer le coût du transport AECO-Empress, qui lui est fixe par contrat, là, il ne fluctue pas au marché. Donc, ces clients-là paieraient en tout temps le coût du transport et bénéficieraient des avantages lorsque la combinaison du transport, puis de l'achat de la marchandise à AECO serait plus avantageuse que l'achat de la marchandise à Empress, sinon, c'est le prix prévu au contrat pour le transport AECO-Empress.


52
Q.
Par contre, lorsqu'on réfère aux deux dernières années - puis, encore là, c'est à une question, à une




demande de renseignement - lorsqu'on réfère aux deux dernières années, ça a toujours, pratiquement toujours été plus avantageux le prix à Empress que le prix AECO combiné au transport AECO-Empress.




M. GILBERT DENIS :



R.
J'apporterais une précision, il a été répondu, d'ailleurs, dans une des questions que je n'arrive pas à resituer, ce n'est pas toujours, il y a, je pense, quinze (15) fois...


53
Q.
Non, effectivement, il faut toujours...



R.
... sur vingt (20), quatre fois avantageux, deux fois nul et quinze (15) fois en désavantage, mais vous vous référez aux deux dernières années, comme vous le mentionniez tout à l'heure, les contrats se terminent en deux mille huit (2008), deux mille neuf (2009), donc on a espoir et on est confiant que d'ici la fin de ces contrats-là, les avantages et les désavantages pourraient s'équilibrer.


54
Q.
O.K. Donc, on est d'accord que les deux dernières années, les chiffres que vous avez donnés, on parle d'environ soixante-quinze pour cent (75 %) du temps où c'était plus avantageux à Empress que AECO combiné, transport entre AECO et Empress. Est-ce que vous avez des projections sur les prochaines années, est-ce que vous avez... quand vous dites * on a espoir +?



R.
Le marché étant celui qu'on connaît, on ne peut pas




se prononcer sur ce que ce sera dans le futur.


55
Q.
O.K., mais votre espoir est basé, les deux dernières années n'ont pas été dans le sens de votre espoir, mais vous pensez que c'est appelé à changer dans les prochaines années?



R.
C'est notre espoir.


56
Q.
Est-ce que cette capacité de prix fixe, cette capacité de transport de prix fixe, est-ce qu'il y a des contraintes réglementaires qui font en sorte que SCGM doive à tout moment les imputer à la clientèle en service de fourniture?




Me JOCELYN B. ALLARD :




J'aimerais savoir à quoi... où on s'en va avec toutes ces questions, tout ce débat. Évidemment, comme j'indiquais, il n'y a pas de demande relativement... devant vous, relativement au transport AECO-Empress, on ne demande pas la reconduction du service et les questions semblent plutôt porter sur les contrats de transport, on pourrait peut-être après ça discuter des contrats de transports sur TCPL, mais on n'est pas dans une cause où on doit discuter de la gestion des approvisionnements de façon globale, on est ici pour demander la reconduction de certains services, de trois services, et on en a profité pour expliquer pourquoi on ne demandait pas la reconduction d'un service qui avait été demandé en même temps, soit le service de transport AECO-Empress.




Il y aura la cause tarifaire comme telle, là, au fond, mais pour ce qui est du débat ce matin, je pense qu'on est rendu, comme je le disais tout à l'heure, on s'est écarté de l'objet de la demande de ce matin.




LE PRÉSIDENT :




Maître Davis, on a trois services qu'on doit approuver, là, de façon urgente et prioritaire; ce quatrième-là, il a été précisé clairement ce matin qu'on n'en demandait pas la reconduction.




Quant à l'état actuel des contrats de Gaz Métro, de la Société en commandite de Gaz Métro, avec Nova entre AECO et Empress, ça ne fait pas l'objet de la présente audience, alors voulez-vous préciser le sens de vos questions et essayer de les orienter vers les services qu'on doit approuver.




M. MICHEL DAVIS :


57
Q.
Je vais passer au point 2 de la preuve, service d'optimisation du service interruptible, rapidement. À une des questions qu'on vous a posées lors des demandes de renseignements le CERQ, vous nous avez répondu que les modifications proposées au service d'optimisation du service interruptible sont exclusivement motivées par des contraintes opérationnelles.




Mon confrère qui m'a précédé a posé quelques questions là-dessus. Est-ce que vous pouvez nous préciser précisément ces contraintes opérationnelles-là qu'il y avait, puis qu'il n'y aura plus avec les modifications proposées?




M. GILBERT DENIS :



R.
Tel que vous l'avez dit, on a répondu dans une des... à une de vos questions. Il s'agit de l'injection qui est interruptible en octobre et en novembre chez notre entreposeur principale, Union-Dawn en Ontario et qui fait en sorte que toute interruption de novembre créait, par le fait même, un approvision-nement supplémentaire en franchise, non souhaitable.




Alors, le fait de limiter les livraisons supplémen-taires à compter du premier (1er) décembre, en excluant novembre, vont dans la même... ne sont pas contradictoires avec notre intention de minimiser les livraisons en novembre, pour minimiser les injections interruptibles.


58
Q.
Donc, on ne parle pas de contraintes de coûts trop élevés de ce programme-là, avant les modifications proposées; on ne parle pas de contraintes, je ne sais pas, d'un trop grand nombre de ressources qui sont affectées à ce programme-là et que, avec les modifications proposées, ça modifierait la façon de fonctionner de ces programmes-là, d'administrer ces




programmes-là.



R.
On parle de contraintes d'approvisionnement et non pas de contraintes de ressources humaines.


59
Q.
Et - je ne sais pas si vous voulez faire référence à la question qu'on vous posait, j'aurais une précision là-dessus - je suis à SCGM-20, document 1.14. Je ne sais pas si vous avez également les...



R.
Oui.


60
Q.
Donc, vous nous répondiez à 2.1 qu'effectivement, les modifications étaient exclusivement motivées par des contraintes de gestion opérationnelle. À 2.2, on vous demandait :






Les modifications proposées au service d'optimisation du service interrup-tible ont une incidence sur les coûts qu'il engendre pour le distributeur et donc sur la rentabilité du service.



Vous nous répondez :






SCGM ne prévoit pas de réduction de coût suite à la modification de service.



Vous faites référence à quel coût, vous faites référence à quoi?




M. GILBERT DENIS :



R.
On fait référence au coût d'approvisionnement, à dire que si on n'intervient pas aujourd'hui sur l'approvisionnement ou les livraisons en novembre, éventuellement il pourrait y avoir des coûts, donc plutôt que d'attendre qu'ils soient... qu'ils arrivent, ces coûts-là, on prévient des coûts supplémentaires.


61
Q.
Donc, vous ne faites pas référence à des coûts d'administration de ce service-là pour SCGM?



R.
Non, on parlait de coûts d'approvisionnement.


62
Q.
Et les modifications proposées au niveau du coût de ce service-là, offert, aura-t-il un impact sur les modifications proposées du service? Vous parlez des coûts d'approvisionnement, je vous parle des coûts d'administration du régime et le coût du régime. Est-ce que les modifications proposées au niveau des coûts du service, il peut y avoir un impact sur l'administration de ce service-là?



R.
Notre proposition, c'est surtout sur les coûts d'approvisionnement, sur les coûts administratifs, il n'y a pas de changement.


63
Q.
Il n'y a pas de changement.



R.
Il n'y a pas de changement.


64
Q.
Ni à la hausse ni à la baisse?



R.
Ni à la hausse ni à la baisse.


65
Q.
Et ça, est-ce que c'est également vrai pour le service interruptible volet 1 B, les modifications




proposées, est-ce qu'il y a des coûts inhérents à l'administration de ce service-là qui pourraient modifier, soit à la hausse ou à la baisse?



R.
C'est encore au niveau de la gestion de l'approvi-sionnement; d'ailleurs, notre demande est motivée quand... la demande qui nous motive pour l'optimisation, un service d'optimisation, est la même que pour le volet 2, ce sont les coûts d'approvisionnement et non pas les coûts de...




MME SYLVIE DESROCHERS :



R.
Volet 1 B.




M. GILBERT DENIS :



R.
Volet 1 B, ce sont les coûts d'approvisionnement et non pas les coûts d'administration.


66
Q.
Mais il n'y aura pas de répercussion sur les coûts d'administration de ces services-là?



R.
Il n'y en aura pas si on applique notre demande.


67
Q.
Donc, avec les modifications, il n'y a pas de coût à la hausse de ces services-là?



R.
C'est ça.


68
Q.
C'est vrai pour les trois services, là, proposés à votre demande, à la requête?



R.
C'est vrai pour les trois services proposés à la demande.




M. MICHEL DAVIS :




Monsieur le Président, j'aurais peut-être une autre petite question, mais est-ce que c'est possible de revenir, juste pour préciser, pour ne pas faire attendre ou... ce serait très court, là, de revenir soit après un de mes confrères pour une intervention?




LE PRÉSIDENT :




Ou à la fin de...




M. MICHEL DAVIS :




Ou à la fin de tout...




LE PRÉSIDENT :




... tous les intervenants?




M. MICHEL DAVIS :




... là. Oui, oui.




LE PRÉSIDENT :




D'accord. Ça va.




M. MICHEL DAVIS :




Merci.




LE PRÉSIDENT :




Alors, Maître Leclerc, vous n'avez pas de questions, je crois, alors maître Sicard.




LE PRÉSIDENT :




Maître Leclerc, vous n'avez pas de questions, je crois, alors Maître Sicard?




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me HÉLÈNE SICARD,




Procureur de la Fédération des associations coopératives d'économie familiale (FACEF) et Action réseau consommateur (ARC) :




Je vous demanderais, bien humblement, est-ce que c'est possible d'avoir cinq minutes de pause avant qu'on puisse poser nos questions, parce qu'on vient de nous remettre, les pièces qu'on nous a remises ce matin étaient en réponse à des questions que ARC-FACEF avait posées, on n'a pas fini de les regarder. Ça va probablement nous aider à limiter les questions qu'on a à poser et les questions de maître Davis ont répondu à certaines des questions supplémentaires qu'on avait. Alors si vous me donnez cinq minutes, j'en aurais probablement juste pour cinq minutes de questions, pour consulter mon analyste.




LE PRÉSIDENT :




Oui, si on procédait avec les autres intervenants pendant que vous préparez votre...




Me HÉLÈNE SICARD :




C'est parce que j'aimerais écouter ce que les autres intervenants auront à dire aussi et en avoir besoin




au moment de l'argumentation si c'est nécessaire. Les questions sont entrecoupées beaucoup puis il y a quand même plusieurs questions qui ont été posées, puis notre temps pour, avec tout le respect que je dois à SCGM, puis je comprends leur situation, on est tous très pressés, mais on devait recevoir nos réponses jeudi, à midi (12 h), on a reçu ça vendredi, en fin de journée. Puis là, on reçoit la fin des autres documents ce matin. Je suis désolée mais on est tous pris avec des délais très courts, tout ce que je vous demande, c'est cinq minutes.




LE PRÉSIDENT :




O.K. Alors on va faire une pause de cinq minutes et après, vous reprenez et vous avez indiqué un temps de dix minutes pour vos questions?




Me HÉLÈNE SICARD :




Oui, puis j'en aurai probablement pour moins que ça.




LE PRÉSIDENT :




D'accord, merci.




(PAUSE)




Me JOCELYN B. ALLARD :




Alors peut-être en attendant de reprendre, peut-être faire part que maître Leclerc nous a quittés pour le




reste de la journée. Il n'avait pas de représenta-tions, il m'a demandé de vous faire part de cette situation.




LE PRÉSIDENT :




O.K. Merci de l'information. Alors, Maître Sicard, on vous attendait avec anxiété. À vous de procéder.




Me HÉLÈNE SICARD :


69
Q.
La pièce document 20, document 1.3, qui est en réponse à une de nos questions, vous nous dites que vous pouvez difficilement évaluer l'impact sur le tarif de fourniture de gaz de l'utilisation du transport sur Nova. Mais est-ce que vous êtes d'accord avec nous pour dire qu'il y a quand même un impact à la hausse sur les clients en gaz de réseau, du fait que les clients en achat direct se sont pratiquement retirés de ce service?




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
Parce qu'on est, ou on a été, parce qu'actuellement, je pense c'est plus avantageux, parce qu'on a été, quand on est en période où la combinaison du transport AECO/Empress avec l'achat AECO est plus élevée que l'achat Empress, oui, ça a un impact à la hausse. Mais quand on est en période inverse, ça a un effet à la baisse.


70
Q.
Oui, mais est-ce que vous n'êtes pas d'accord avec




moi, pour la situation de la dernière année, et en général ces dernières années, ça a été une tendance à la hausse par rapport à cette situation-là?



R.
Ça a été plus souvent à la hausse qu'à la baisse puis même, je vous dirais que le fait de l'allouer entièrement au gaz de réseau, de façon générale, ça va avoir un effet à la baisse parce que sinon, les clients en achat direct se présentent seulement quand c'est avantageux et se retirent quand ce n'est pas avantageux. Tandis que en allouant entièrement aux clients en gaz de réseau, les clients en gaz de réseau sont certains d'avoir tout le temps tous les bénéfices, alors que dans la situation des années précédentes, ils n'avaient pas tous les bénéfices. Donc comparativement à avant...


71
Q.
Oui, mais ça, c'est s'il y en a des bénéfices.



R.
C'est exact.


72
Q.
Mais les clients en achat direct, à l'heure actuelle, ont cette tendance, bien qu'ils aient le choix pour le moment, d'aller à Empress plutôt qu'à AECO, parce que c'est plus avantageux pour eux d'aller à Empress directement?



R.
Parce qu'on est dans une période où c'est plus avantageux Empress que la combinaison des deux.


73
Q.
Pour le moment, on est dans cette situation-là, ce qui veut dire que pour le gaz de réseau, pour le moment, ça devient plus dispendieux, puisqu'il y a un impact sur les tarifs?




M. GILBERT DENIS :



R.
Pour le moment précis en juin, il y avait un avantage à avoir les achats à AECO plutôt qu'à Empress.


74
Q.
En juin, il y avait un avantage?



R.
En juin deux mille (2000), oui, tel que mentionné dans une des réponses qu'on a données. Maintenant, pour renchérir sur ce que madame Desrochers disait, il y a un lien à long terme à ce que les avantages et les désavantages soient attribués au même groupe de gens, ce qui aura comme effet de faire en sorte que le gaz, le prix du gaz de réseau va être moins cher qu'il l'aurait été si les avantages avaient été partagés par d'autres et que les désavantages avaient été payés par un seul groupe. Donc de maintenir le statu quo comme aujourd'hui aurait fait en sorte qu'il y aurait eu un effet néfaste sur le prix du gaz de réseau alors que notre demande fait en sorte qu'il va y avoir un effet bénéfique sur le prix du gaz de réseau.


75
Q.
Je comprends très bien votre explication, sauf qu'on se retrouve quand même avec une position où, si le client en achat direct devait supporter une certaine perte par rapport à AECO, le client en réseau serait avantagé. Là, à l'heure actuelle, vous nous dites : * Tous les avantages et les bénéfices vont être partagés par le client de réseau. + Je dois donc comprendre que le client en achat direct, puis là, je fais référence à la pièce 1.5, vous nous dites :







Un client...



à la toute fin du paragraphe, la réponse que vous nous faites,







Un client en achat direct qui désirerait bénéficier du transport entre AECO/Empress peut contracter lui-même cette capacité pour, par la suite, nous remettre la molécule à Empress.



Donc un client en achat direct peut toujours aller à AECO si c'est plus avantageux pour lui?



R.
Il peut toujours le faire, il pourrait le faire aujourd'hui mais ça ne sera pas via le transport détenu par Gaz Métropolitain.


76
Q.
Ça va être via un transport complètement indépendant?



R.
Ça sera via un transport offert sur un marché secondaire concurrentiel.


77
Q.
Et ça ne touchera pas du tout vos prix donc et vos calculs pour le client pour le gaz de réseau?



R.
C'est exact.


78
Q.
Maintenant, dans l'éventualité, parce que là, vous nous dites, à long terme, vous espérez que ça va être avantageux pour le client de gaz de réseau d'avoir les bénéfices et les désavantages. Et vous prévoyez que ça va même être avantageux. Avantageux seulement parce qu'il ne couvre plus les frais des clients en achat direct ou avantageux parce que vous espérez que




le prix à AECO sera éventuellement plus avantageux que le prix à Empress, y compris le transport AECO/Empress entre les deux?



R.
Parce qu'on a espoir que ce qui avait motivé notre action de contracter le transport entre AECO/Empress se réalise, dans le futur.


79
Q.
Qu'est-ce qu'il y avait de concret qui a motivé cette...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Bon là, je m'excuse, mais on revient au même débat que tout à l'heure, à discuter de la conclusion des contrats relatifs à la gestion des approvisionnements gaziers de façon globale. J'anticipe des questions sur la gestion des approvisionnements gaziers dans la phase II du présent dossier mais peut-être pour ce matin, on pourrait se contenter des trois services pour lesquels finalement, vous savez, sur les trois services, il y en a deux qui n'ont aucune modification par rapport à ce qui était en vigueur, et le volet 1 B, il y a deux modifications très circonscrites, on devrait être capable de terminer cette ligne de questions, s'il vous plaît.




LE PRÉSIDENT :




Maître Sicard, j'ai la même remarque que j'ai faite pour maître Davis plus tôt ce matin, les services qu'on doit approuver sont les trois services que vous




connaissez. Et en ce qui concerne AECO et Empress, il n'y a pas de demande de reconduire ce service. Alors voulez-vous orienter vos questions en conséquence.




Me HÉLÈNE SICARD :




Alors est-ce que c'est ici ou est-ce que c'est dans la cause tarifaire qu'on va pouvoir décider si, oui ou non, le transport AECO/Empress va être en totalité imputé aux clients en gaz de réseau, parce qu'il y a une demande qui touche à ça...




LE PRÉSIDENT :




Oui, les impacts tarifaires, les contrats de transport existant entre AECO et Empress seront évidemment dans la cause tarifaire phase II, parce que ça fait partie de l'ensemble des coûts de service qu'on doit évaluer. 




Me HÉLÈNE SICARD :




Donc je dois comprendre que la demande qui touche les achats directs AECO/Empress, il n'y aura pas de décision rendue là-dessus maintenant?




LE PRÉSIDENT :




Il n'y a pas de demande de reconduire le service, le service tombe de lui-même parce qu'il a été approuvé pour un an. Alors les conséquences tarifaires quant au contrat existant de Gaz Métro et sur TCPL et sur




les autres systèmes de transport seront revus en temps opportun lors de la phase II de cette cause. Ça va?




Me HÉLÈNE SICARD :


80
Q.
Alors dans les documents que vous nous avez remis en réponse à une question, et c'est le document 20, 1.1, page 4 de 5, vous indiquez un total AECO de quinze (15) BCF. Pouvez-vous nous dire, ou êtes-vous en mesure de nous dire quelle proportion de ce quinze (15) BCF, sur quinze (15) BCF, quelle proportion de ce quinze (15) BCF est consommée par le résidentiel?




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
Alors si on poursuit sur la pièce que vous regardiez, le quinze (15) BCF de cette année-là, qui est quatre-vingt-dix-huit/quatre-vingt-dix-neuf (1998/1999), a été partagé entre dix (10) BCF pour les clients en achat direct et cinq (5) BCF pour les autres clients, donc pour les clients en gaz de réseau. Mais gaz de réseau, c'est tous les clients qui sont en gaz de réseau, on n'a pas l'information, à l'intérieur du cinq (5) BCF, quelle est la proportion des clients résidentiels.


81
Q.
Mais est-ce qu'on doit comprendre que votre demande, c'est que les quinze (15) BCF soient alloués au gaz de réseau maintenant?



R.
C'est exact.


82
Q.
Et si ce quinze (15) BCF est alloué complètement au gaz de réseau, quel pourcentage de ce quinze (15) BCF-là va aller au résidentiel, ou est consommé par le résidentiel?




M. GILBERT DENIS :



R.
On n'a pas la réponse.


83
Q.
Pouvez-vous vérifier puis nous la donner par engagement?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Ah bien là, peut-être qu'on pourra en discuter dans le cadre de la phase II, mais encore là, je pense que les témoins de Gaz Métro au cours des années ont toujours expliqué que la gestion des approvisionne-ments gaziers, ça se faisait de façon globale. Je pense que la réponse qu'ils vont avoir dans la phase II sur une telle question, c'est qu'on ne peut pas, on ne fait pas une ségrégation de la consommation des clients en gaz de réseau. À tout événement, ils pourront poser...




Me HÉLÈNE SICARD :




Je vais retirer la question. Ça va régler la question pour tout de suite puis on y reviendra dans la cause tarifaire.


84
Q.
À la réponse 3.1 que vous avez donnée à une question du CERQ, on a une question de précision : est-ce




qu'il est déjà arrivé que SCGM ait eu un problème en novembre et ait dû payer une pénalité à TCPL ou ait dû céder du gaz en dehors de la franchise à ce moment-là?




Me JOCELYN B. ALLARD :




À quelle pièce vous faites référence?




Me HÉLÈNE SICARD :




C'est la question, SCGM-20, document, attendez, CERQ, ça serait la question 3.1 du CERQ. 1.10. C'est la question 3.1.




Me JOCELYN B. ALLARD :




C'est le document 1.17?




Me HÉLÈNE SICARD :




Document 1.17, merci, Confrère, page 1 de 1.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Pouvez-vous répéter la question, s'il vous plaît?




Me HÉLÈNE SICARD :




Oui.


85
Q.
Est-ce qu'il est déjà arrivé que SCGM ait eu un problème en novembre et ait dû, au cours du mois de novembre, payer une pénalité à TCPL ou ait dû céder du gaz en dehors de la franchise?




M. GILBERT DENIS :



R.
Oui, c'est arrivé, mais c'est au cours des deux dernières années.


86
Q.
C'est arrivé au cours des deux dernières années?



R.
Oui.




Me HÉLÈNE SICARD :




Merci.




LE PRÉSIDENT :




Alors on est rendus à maître Neuman, je crois.




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN,




Procureur du Groupe STOP et Stratégies énergétiques (S.É.) :




Bonjour. Dominique Neuman, pour le Groupe STOP et les Stratégies énergétiques. 


87
Q.
Je vais commencer par l'optimisation du service interruptible. D'abord, je voudrais être sûr de bien comprendre comment ça fonctionne. D'une part, il est clair que le client, qu'il soit donneur ou receveur, ne choisit pas d'avance les jours spécifiques où le don sera reçu ou où il recevra ce qui a été donné par quelqu'un d'autre, le jour spécifique n'est pas déterminé par le client à l'avance, c'est plutôt le nombre de jours?




M. GILBERT DENIS :



R.
Le client donneur et receveur déterminent la quantité à recevoir, qui est traduite en nombre de jours.


88
Q.
O.K. Au moment du contrat initial, est-ce que SCGM accepte, prend l'engagement de recevoir ce don ou de donner le service supplémentaire, ou est-ce qu'elle se garde une discrétion en cas d'insuffisance d'approvisionnements ou d'insuffisance d'entreposage, de refuser une partie du volume qui est contracté?



R.
Si je comprends bien votre question, il y a un mécanisme, il y a un processus établi qui fait l'appariement entre les volumes ou les quantités donnés et les quantités reçues et l'excédent des quantités données est offert, à ce moment-là, sur le marché libre.


89
Q.
O.K., mais au moment où vous contractez, donc une fois par année, si le client offre X jours de consommation, est-ce que, bon, au moment où cet acte juridique est posé, est-ce que SCGM prend un engagement de recevoir cette quantité, ce nombre de journées, ou est-ce qu'elle se garde une discrétion, au cours de l'hiver, de ne pas les accepter...



R.
Au moment où l'offre de donner une quantité qui est traduite en nombre de jours est faite, et au même moment, l'offre de recevoir par les clients receveurs est faite, le processus permet l'appariement des quantités et les quantités excédentaires sont offertes sur le marché libre. Et lorsque tout ce




processus-là est fait, à ce moment-là, les clients sont avisés du nombre de jours qu'ils doivent donner, du nombre de jours qu'ils vont recevoir, et cette quantité-là est respectée au cours de l'hiver.


90
Q.
Et ce processus-là est fait à l'été?



R.
Et ce processus-là d'avis de souscrire à ce service-là est fait en juin, les réponses étant données par SCGM aux clients à la fin août, début septembre.


91
Q.
Le problème d'insuffisance de capacité d'entreposage que vous entrevoyez, pour le mois de novembre, est-ce que je comprends que ce problème est conjoncturel, en ce sens que c'est un phénomène qui est susceptible de ne se passer que cette année-ci, mais qui n'est pas permanent et qui peut être... en tout cas, je vois que vous voulez répondre, je vais vous laisser répondre et je vais vous poser une question additionnelle après.




M. GILBERT DENIS :



R.
Alors, il ne s'agit pas ici d'une insuffisance d'entreposage, il s'agit ici de l'injection qui est interruptible en octobre et en novembre, chez notre entreposeur principal qui est Union à Dawn, en Ontario, et ça, ça fait partie des contrats que tous les clients ont avec Union ou, tout au moins, ceux que SCGM a, qui sont des contrats types et après discussion avec les fournisseurs de service d'entreposage, il s'avère qu'ils pourraient user de




leur discrétion cet hiver et les hivers subséquents, comme ils l'ont fait dans les deux derniers hivers.


92
Q.
Mais je comprends que comme distributeur gazier, vous avez besoin d'une certaine sécurité quant à la capacité d'entreposage qui vous est disponible et que advenant, advenant que ou bien le problème se résolve, se résoudra chez Union Gas, c'est-à-dire qu'Union Gas offrira de la capacité d'entreposage supplémentaire à l'ensemble de ses clients ou bien vous pourriez bénéficier d'autres fournisseurs de services d'entreposage qui se trouvent dans la même région.



R.
Ce n'est pas ça le problème, le problème est qu'il est inhérent au contrat, c'est une injection interruptible en octobre et en novembre; ce faisant, Gaz Métropolitain, dans sa gestion optimale, a pris les moyens de faire en sorte de ne pas se trouver en situation d'injection en novembre, les novembres qui viennent, ce novembre-ci et les futurs, donc de se retrouver toujours en position de retrait, si petit soit-il mais d'être en position de retrait chez Union et d'utiliser, donc, d'autres moyens pour limiter les possibilités d'injection, celui-ci en étant un, c'est-à-dire de limiter les livraisons en franchises en novembre.


93
Q.
En ce qui concerne les difficultés administratives que vous invoquez en page 6 du document... de SCGM-20, document 1, quant aux possibilités qu'un client




donne une partie d'une journée, étant donné que ce que le client - ce que vous avez indiqué tout à l'heure - le client offre une quantité, un volume que vous traduisez en journées; est-ce que vous pouvez m'expliquer quelles difficultés cela pose que le client donne une partie d'une journée d'interruption dans la mesure où vous avez la capacité de gérer, que ce que vous gérez, ce sont des quantités, ce ne sont pas des journées comme telles, ce sont des quantités?



R.
Le fait est que le contrat est basé sur une quantité qui, elle, est traduite en journées et, comme c'est basé sur une estimation de consommation de la journée, la difficulté provient dans l'estimation de ladite consommation journalière et lorsque le client n'offre que partiellement une journée, il offre ça sur une valeur estimée, donc un problème au niveau de la gestion, à ce moment-là.


94
Q.
Comme la consommation d'une journée est estimée, de toute façon, quelle est la différence entre estimer un nombre fixe de journées ou des parties de journées, puisque dans les deux cas, il s'agira d'une estimation que vous aurez à faire?



R.
La difficulté provient du fait que lorsque le client s'interrompt, il s'interrompt totalement et la valeur est de zéro à ce moment-là, donc la valeur estimée n'a plus... ne tient plus le compte, on n'en tient plus compte, le client ne consomme plus; alors que lorsqu'il donne partiellement, il donne une portion




d'une valeur estimée, donc il est très difficile de juger de la portion restante, alors que lorsqu'il donne totalement, la valeur restante est de zéro et ça, c'est facile à gérer et on peut compter dessus.


95
Q.
Oui, mais la valeur qu'il a remise en circulation elle-même est estimée, c'est-à-dire dans les deux cas c'est...



R.
Non, lorsqu'un client est donneur total, la valeur estimée de sa consommation de la journée, elle est interrompue totalement, donc il ne consomme plus du tout, zéro. S'il donne partiellement, il donne une portion d'une valeur estimée, alors quelle est la résultante de la portion restante de consommation lorsque vous donnez une portion d'une valeur estimée, ça, c'est là que vient la difficulté de gestion.


96
Q.
O.K. Et est-ce que vous pourriez élaborer sur les difficultés administratives que pose le fait, pour un client, d'identifier à l'été à la fois une certaine quantité où il serait donneur - donc, qui se traduirait en termes de jours - et une quantité où il serait receveur, étant donné que c'est vous qui gérez les journées où à la fois le don serait reçu ou le service supplémentaire serait offert?



R.
En fait, c'est toujours relié à l'estimation des volumes. Dans un cas, vous estimez les volumes donnés, dans l'autre cas, vous estimez les volumes reçus; la différence entre les deux devient encore une estimation et c'est de là que provient la




difficulté de gestion. On entre un paramètre d'estimation supplémentaire qui fait en sorte que ça ne devient pas une gestion optimale.


97
Q.
J'essaie de voir quelle est la différence entre le fait que deux clients différents, un qui soit donneur d'une quantité X, l'autre receveur d'une quantité X et qui mettent ça dans... qui présentent ça au mois d'août, ou le fait que ce soit le même client qui offre un certain nombre de journées où il serait donneur, un autre nombre de journées où il serait receveur, s'il y a équilibrage?



R.
Lorsque le client est donneur et receveur à la fois, c'est la même chose que s'il faisait un don partiel et on revient à l'équation de tout à l'heure, les estimations ou une estimation égale encore une estimation. Quand il s'agit de deux clients séparés, dans un premier cas le donneur il devient total, il est interrompu totalement et le receveur n'est tout simplement pas interrompu, puisqu'il reçoit, il consomme.




Donc, dans un côté il y a une action, une interruption totale et donc une gestion simple. Dans l'autre côté, il y a une consommation complète, donc une gestion simple. Quand c'est le même client, ça revient à une situation de don partiel et donc, des estimations.


98
Q.
Est-ce que l'informatisation qui est en cours et qui




s'en vient dans quelques mois de ce service de gestion, est-ce que ça permettrait, justement, de résoudre ces difficultés que vous identifiez, à la fois sur la question du donneur et receveur et sur la question du temps partiel d'une journée?



R.
Non, ça ne résoudra pas le problème, parce que ça demeure quand même des calculs d'estimation, de un; de deux, c'est difficile à programmer, c'est quand même l'exception et programmer l'exception, ça ne devient pas optimal et dans le cadre des défis informatiques que SCGM aura à faire face pour différents programmes qui s'en viennent, on préfère concentrer nos ressources humaines et économiques à la gestion optimale des services qui sont offerts aux clients plutôt qu'à l'exception.


99
Q.
O.K. J'ai une question sur le service interruptible volet 2; je comprends que par ce service, le client livre lui-même le gaz à l'entrée de la franchise de SCGM, qu'il consomme. Je veux être sûr de bien comprendre au point de vue des dates; est-ce que la date où le client livre ce gaz supplémentaire est la même journée où il le consomme ou est-ce qu'il peut y avoir une différence entre les deux?



R.
Le client livre uniformément sur une période et il le consomme sur une période qui diffère et la différence entre les deux, c'est SCGM qui va fournir l'équilibrage.


100
Q.
O.K., merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Neuman. Alors, Maître Pepin, je crois?




Me BENOÎT PEPIN :




Dans la mesure des objections soulevées par mon confrère Allard, je pense que mes questions seront plus appropriées en phase II. Alors, c'est dommage toute cette belle préparation, mais j'aurai tout de même quelques petits commentaires à la fin.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Pepin. Alors, maître Corriveau n'est pas ici, maître Tourigny non plus, alors il reste les questions de la Régie.




INTERROGÉS PAR Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE 




PROCUREUR DE LA RÉGIE :


101
Q.
Essentiellement, j'en ai seulement une. SCGM-20, document 1, page 11 de 15, vous prévoyez, concernant le volume quotidien maximal, là, la possibilité de convenir d'un volume quotidien maximal. Vous répétez que vous voulez vous garder cette possibilité-là. Moi, ce que je voulais savoir, c'est quel pourrait être l'intérêt pour un consommateur de convenir d'un volume quotidien maximal avec SCGM, dans la mesure où il pourrait encourir des pénalités en cas de dépassement de ce volume-là?




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
En fait, l'intérêt est plus pour le distributeur que pour le client, là, c'est sur le même principe que les volumes souscrits aux tarifs 3 et 4, c'est de connaître la pointe du client, puis de pouvoir ajuster la gestion des approvisionnements en conséquence, toujours de façon optimale.


102
Q.
Et lorsque dans votre projet de modification de tarifs, vous parlez de convenir : * peut être convenu entre le distributeur et le client +, c'est vraiment un contrat, là, ce n'est pas quelque chose que SCGM peut imposer au client, c'est vraiment le client et SCGM qui vont convenir d'un montant?



R.
Je ferais encore le parallèle avec le volume souscrit, ça devient un paramètre contractuel et oui, le client, compte tenu de son profil de consommation, convient avec le distributeur de ce qu'est sa pointe et de cette pointe-là qui doit être desservie.


103
Q.
Parfait. Je vous remercie.




LE PRÉSIDENT :




Alors, nous n'avons pas de question. Maître Davis, vous avez un ajout à vos questions?




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me MICHEL DAVIS




PROCUREUR DU CERQ :




Je l'avais précisé tout à l'heure, peut-être une...




LE PRÉSIDENT :




Oui.




M. MICHEL DAVIS :




... petite dernière question à la toute fin.


104
Q.
Je vous réfère à SCGM-20, document 1, page 10. Si on prend, bon, je ne veux pas tout lire, là, à la ligne 32 :






Toutes choses étant égales par ailleurs, les prix inférieurs qui en résulteraient refléteraient le fait que le nombre maximum de jours d'interruption serait supérieur et cette particularité serait prise en compte par le calcul des coûts d'équilibrage.



Est-ce qu'on comprend qu'il y aura une baisse des coûts d'équilibrage?




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
Oui, c'est exact. Le crédit d'équilibrage, c'est un crédit, en fait, au service interruptible, le crédit d'équilibrage qui en découle est plus grand quand le nombre de jours d'interruption est plus grand.


105
Q.
Et cette baisse du coût d'équilibrage va être remise




aux utilisateurs de ce service?



R.
Va être reflété dans les prix...


106
Q.
Dans les prix.



R.
... des services correspondants.


107
Q.
Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Davis. Maître Allard?




RÉINTERROGÉ PAR Me JOCELYN B. ALLARD




PROCUREUR DE SCGM :


108
Q.
Juste une question de précision, là, au témoin. Vous avez répondu à une question de maître Sarault en ce qui concerne l'élimination, là, du mois de novembre dans le service d'optimisation; je pense que vous avez précisé qu'il ne s'agissait pas de l'élimination de la possibilité d'interrompre au mois de novembre, juste pour qu'on soit bien certain, là, d'avoir la même information, est-ce qu'on doit comprendre que la politique d'interruption qui a été déposée par Gaz Métropolitain n'est pas modifiée dans le cadre des modifications que vous apportez dans la gestion du service d'optimisation?




M. GILBERT DENIS :



R.
C'est exact que la politique n'est pas modifiée.


109
Q.
C'est tout. Je n'ai pas d'autres questions.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Ah! On me dit qu'on a la réponse au premier engagement. Une question de plus, un engagement de fait.


110
Q.
Oui, Monsieur Denis, je comprends que c'est la date du premier contrat conclu pour le service transport AECO-Empress, c'est ça?




M. GILBERT DENIS :



R.
Alors, après recherche, on comprend que depuis l'offre de ce service-là, il n'y a eu que des retraits de clients à ce service-là, il n'y a pas eu d'ajouts de nouveaux clients au service. Donc, selon une réponse qu'on a fournie, une tableau qui est au document SCGM-20-, document 1.1, page 2 de 5, la décroissance du nombre de clients en achat direct s'explique par le retrait de clients et non pas par l'addition de nouveaux clients.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Ça semble satisfaire mon confrère de l'ACIG. Alors, si je comprends bien, il reste un engagement, la copie de l'envoi qui est fait au client, là, pour l'offre du service d'optimisation, volet 2, qu'on va tenter de fournir aujourd'hui ou demain.




LE PRÉSIDENT :




Aujourd'hui ou demain, O.K. 




Me JOCELYN B. ALLARD :




O.K.




LE PRÉSIDENT :




Alors, merci, Maître Allard, ça complète donc votre preuve, est-ce que vous avez d'autre chose à ajouter, Maître Allard?




Me JOCELYN B. ALLARD :




En ce qui concerne la preuve, non, j'aurai, évidemment, quelques courtes représentations, mais évidemment, ne sachant pas ce que les intervenants ont à nous dire, vous comprendrez que je me réserverai le droit de répliquer...




LE PRÉSIDENT :




D'accord.




Me JOCELYN B. ALLARD :




... plus loin. Est-ce que vous voulez qu'on passe immédiatement à la plaidoirie ou...




LE PRÉSIDENT :




Est-ce que les intervenants ont d'autres choses à ajouter suite aux contre-interrogatoires? Ça complète




vos représentations, O.K. Alors, Maître Allard, vous pouvez procéder, oui.




PLAIDOIRIE DE Me JOCELYN B. ALLARD




PROCUREUR DE SCGM :




Alors,  tel que mentionné, on demande la reconduction de trois services, reconduction par décision interlocutoire, c'est-à-dire jusqu'à la décision finale, dans le dossier 3444.




Évidemment, cette demande fait suite au fait que le calendrier réglementaire nous force de constater qu'il est possible que le premier (1er) octobre deux mille (2000), nous n'ayons pas de décision sur le fond du dossier où on demande la reconduction des trois services d'optimisation volet 2 et volet 1 B avant le trente (30) septembre deux mille (2000); on ne veut pas se retrouver dans une situation de vide juridique pour ces trois services et c'est pourquoi nous avons demandé cette décision avant le trente (30) septembre.




De plus, comme les témoins l'ont expliqué et comme il a déjà été mentionné dans les années antérieures, il y a lieu de demander à la Régie de rendre cette décision au cours de l'été, puisque comme le témoin Denis le rappelait, l'offre aux clients est faite généralement en juin et nous sommes déjà début




juillet, et il faudra que les offres aux clients soient faites rapidement, et nous demandons donc une décision interlocutoire dès le mois, le présent mois de juillet.




Alors, ces services sont déjà existants, évidemment, en vertu des décisions D-98-62, D-99-11, D-99-123 et D-2000-34; donc, depuis les deux dernières années, ce sont des services qui sont éprouvés, qui ne sont pas des nouveautés. 




Je vous soumettrais, d'ailleurs, je vais commencer avec les deux plus rapides à considérer, ce sont, évidemment, les services d'optimisation du service interruptible et le service interruptible volet 2, comme je mentionnais lors d'une de mes interventions aujourd'hui, il n'y a pas de demande particulière autre que de reconduire ce qui est déjà existant, ce qui est déjà connu, ce qui, l'année dernière, d'ailleurs, n'avait pas déplacé grand foule, si vous vous souvenez, Monsieur le Président...




LE PRÉSIDENT :




Oui.




Me JOCELYN B. ALLARD :




... je pense que vous étiez sur le banc. Donc, nous ne demandons rien de particulier, là.




La seule chose, évidemment, qu'on peut lire aux témoignages - et je pense qu'on pourra en conclure que SCGM est on ne peut plus transparent - toute cette information donnée sur les changements internes, évidemment, c'est pour être certain que tous soient bien au courant, il n'y a pas de cachette sur la façon qu'on gère ces services. Donc, c'est le but des témoignages, autant au niveau de l'optimisa-tion qu'au niveau du service volet 2 et les questions ont permis, on l'espère, à tous les intervenants de mieux comprendre la mécanique de ces services tarifaires.




En ce qui concerne les seuls changements qui sont plus tarifaires, évidemment, c'est en rapport avec le volet 1 B où deux modifications, somme toute bien circonscrites, vous sont proposées dans le cadre de la reconduction, soit l'augmentation du nombre de jours d'interruption de vingt (20) à trente (30) pour certains paliers et l'instauration d'un volume quotidien maximal.




Alors, sans reprendre toutes les explications techniques des témoins, je suis sûr que vous pouvez référer à ces réponses et les témoins l'explique-raient mieux que moi au niveau de la gestion, au niveau des contraintes de la gestion opérationnelle.




Ce que je crois qu'il faut retenir - et ce sera l'essentiel de mes propos en ce moment - c'est que, évidemment, pour assurer... ces modifications sont nécessaires pour assurer la flexibilité normale de la gestion des approvisionnements gaziers et il s'agit, effectivement, le service du volet 1 B, d'un service interruptible.




Or, donc, par définition, un service interruptible doit apporter au distributeur une flexibilité dans sa gestion globale et d'approvisionnement et ce que la preuve nous a démontré, ce que les témoins sont venus expliquer, c'est que le service volet 1 B, qui est somme toute récent, depuis deux ans, dans l'applica-tion de certains de ces éléments, en arrive à créer certaines contraintes, certaines obligations au distributeur.




Donc, on va à l'encontre de l'esprit même d'un service interruptible qui doit permettre au distributeur de mieux gérer et d'avoir plus de flexibilité, on ne doit pas se créer des contraintes additionnelles par un service qui, de sa nature même, doit faciliter la vie quotidienne en matière d'approvisionnement gazier.




Après une saison ou deux saisons, là, d'expérience avec le volet 1 B, le chiffre de vingt (20) jours est




apparu non adéquat pour assurer, justement, cette flexibilité et c'est la raison pour laquelle on demande de continuer dès maintenant ou à compter du premier (1er) octobre deux mille (2000), le même service, de reconduire ce service avec certaines modifications, dont le fait que les jours puissent passer à trente (30) jours, ce qui ramènera le service à l'essence même de ce qu'il doit être, un service donnant une flexibilité dans la gestion des approvisionnements gaziers.




À défaut d'avoir ces modification dans la reconduc-tion du service, évidemment, vous aurez compris que l'ensemble de la clientèle pourrait en faire les frais et ce n'est évidemment pas le but d'avoir un service interruptible.




Enfin, peut-être noter un dernier point que j'avais noté des réponses aux questions, la pièce SCGM-20, document 1.37, identifiait qu'environ trente (30) clients seulement, là, profitaient ou utilisaient le service volet 1 B, alors, quand je parlais de demande de reconduction et de modifications bien circonscri-tes, je pense que les chiffres sont éloquents en ce qui concerne l'ampleur des modifications qu'on demande dans le cadre de cette reconduction.




Alors, sous réserve de ce que les intervenants auront




à ajouter, je conclus en demandant de reconduire les trois services, dans le cadre du dossier R-3444, optimisation du service interruptible, volet 2 et volet 1 B. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Est-ce que les intervenants veulent présenter une argumentation? Maître Sarault.




Me GUY SARAULT :




Ça ne sera pas long.




PLAIDOIRIE DE Me GUY SARAULT 




PROCUREUR DE L'ACIG :




Alors, Monsieur le Président, Monsieur, Madame les régisseurs, mes remarques vont être relativement brèves, parce que somme toute, on n'est pas ici pour débattre les enjeux du siècle, en tout cas, certainement pas du point de vue de l'ACIG.




Quelques mots, simplement, je suis conscient qu'on ne demande pas la reconduction du service entre AECO et Empress, mais je voudrais simplement aviser la Régie que de notre point de vue, je vais confirmer que tous les membres de l'ACIG sont en achat direct, sans exception.




C'est un service qui était optionnel pour nous et que




tout comme SCGM ou tout autre acheteur de gaz, ils peuvent convenir de points de livraison de leur choix, dans le cadre de l'organisation de leur approvisionnement.




Alors, le fait que ce programme ne soit pas reconduit est à peu près d'aucune conséquence pour les membres de l'ACIG. Je pense que ce sont plutôt les clients qui sont en gaz de réseau, en service de fourniture, à qui, évidemment, toutes les fluctuations de prix de ce mode d'approvisionnement-là en particulier, va être désormais imputé. Il leur appartiendra de faire les représentations qu'ils considèrent appropriées quant aux conséquences que ceci peut représenter pour eux.




Mais, en autant que nous sommes concernés, évidem-ment, vous comprendrez que je serais bien mal à l'aise de me livrer à de grands débats oratoires sur cette question-là.




Alors, ça, ça conclut mes propos sur l'item numéro 1, le service AECO Empress qui disparaît, en autant que nous sommes concernés, à compter du premier (1er) octobre prochain.




Service d'optimisation, le programme d'optimisation du service interruptible, c'est un programme dont




nous avions appuyé l'instauration, lorsqu'il a été créé. C'est un bon programme qui procure davantage de flexibilité aux clients industriels interruptibles - que je représente dans une large mesure - en ce qu'il nous permet de faire des échanges, des SWAPs si vous préférez, de volumes et de journées d'interruption.




Grosso modo, je dois reconnaître d'emblée, pour l'avoir discuté amplement lors de sa création, que c'est un programme qui est relativement complexe au niveau de sa gestion opérationnelle sur une base quotidienne, parce que évidemment, là, il y a des donneurs, des receveurs et des volumes qui sont traduits en jours, etc., et on peut reconnaître que ça peut causer des tracas au niveau administratif et ce n'est certainement pas notre intention de venir complexifier davantage quelque chose qui n'était pas évident à l'origine.




Cependant, force est de constater que les problèmes opérationnels qui ont été relatés par Gaz Métro ne semblent pas être majeurs, c'est ce que j'ai compris des réponses aujourd'hui, pour donner un exemple du fait que les modifications qui sont proposées ne devraient pas être susceptibles d'avoir un impact fort important, par exemple au niveau du problème des clients qui avaient été à la fois donneurs et receveurs, la pièce SCGM-20, document 1.40, nous




apprend qu'il y avait un seul client qui était dans cette situation-là en mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit, quatre-vingt-dix-neuf (1998-99) et qu'il n'y en avait aucun pour mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf, deux mille (1999-2000).




C'est un peu la même chose pour les transactions d'échanges partiels, donc qui ne portent pas sur la totalité d'une journée d'interruption. Il y avait cinq clients en mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit, mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1998-1999), puis il y en a six en mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf, deux mille (1999-2000), pour des volumes qui ne m'ont pas semblé fort importants, je vous réfère à la pièce SCGM-20, document 1.33.




Alors, de notre côté, après consultation des membres de l'ACIG, ça nous apparaît être, somme toute, des problèmes qui ne sont pas majeurs, c'est ce que j'appellerais davantage du * fine tuning + de gestion administrative et opérationnelle.




Alors, ce n'est pas l'enjeu du siècle dans la mesure où la Régie sera convaincue qu'effectivement, ces changements-là sont souhaitables, ça n'empêchera pas la terre de continuer à tourner, pour les membres de l'association que je représente.




Alors, ça conclut mes propos pour le service d'optimisation interruptible.




Encore une fois, j'arrive au troisième item, le volet 2, c'est un programme dont nous avions appuyé l'instauration, il y a un certain moment donné dont nous avons appuyé le renouvellement, c'est un bon programme qui, encore une fois, procure davantage de flexibilité aux clients interruptibles en ce que ça leur permet - et c'est l'usage majoritaire - de se procurer des volumes de gaz d'hiver, comme on l'appelle, pour venir réduire leur journée d'interruption.




Alors, on comprend que l'élimination du mois de novembre, pour les fins de ce programme-là, est motivée par les mêmes difficultés opérationnelles que celles qui ont été identifiées pour le programme d'optimisation du service interruptible.




Encore une fois, ça n'a pas un impact très important, sauf erreur de ma part, il n'y a pas beaucoup d'interruption au cours du mois de novembre, traditionnellement c'est plus dans les gros mois d'hiver que ça survient.




Alors, encore une fois, je dois confirmer, fort candidement, que ce n'est pas une chose qui a un




impact majeur à l'égard des clients que je représente puis, je pense, qu'on est les premiers concernés par ces modifications-là.




Ce qui m'amène au volet 1 B. Encore une fois, volet 1 B constitue une autre option qui a été mise à la disposition des clients qui leur procure davantage de flexibilité dans la planification de leurs approvisionnements en ce que ça leur donne la flexibilité d'avoir une option qui comporte moins de journées d'interruption en considération d'un prix légèrement plus élevé.




Les clients qui vont être affectés par les changements qui sont proposés, donc de faire grimper le seuil de vingt (20) à trente (30) jours, ce sont les sous-tarifs 5.7, 5.8 et 5.9 et là, on tombe vraiment dans le cercle des membres de l'ACIG, ce sont majoritairement des membres de l'association que je représente qui sont affectés par ce changement et, après consultation, je dois vous confesser une certaine allergie que nous avons à voir des contrats que nous avons signés, changer de conditions en cours de route; ce n'est pas quelque chose qu'on apprécie, il faut vraiment que ce soit tout à fait justifié.




Nous avons pris acte que Gaz Métro permettra aux clients qui sont concernés soit de se retirer du




service, soit de demeurer et de le convertir de vingt (20) à trente (30) jours, en considération d'un taux unitaire qui serait moindre.




Donc ça, ça apparaît de la pièce SCGM-20, document 1.46, réponse d), qui a été fournie suite à notre question 4.1 d).




Mais... et c'était le sens de notre question 4.1 d), mes clients, les membres de l'ACIG que j'ai consultés désireraient avoir également l'option de pouvoir demeurer avec les contrats qu'ils ont, tels que signés, mais pour le reste du temps, là, convenu, c'est-à-dire s'il reste un an à couvrir, bien que ce soit pour un an et ainsi de suite.




On est conscient - et c'est certain que mon confrère va dire ça en réplique - que tous les contrats que nous signons sont assujettis aux tarifs approuvés par la Régie et que les tarifs peuvent changer, et que par conséquent, les contrats qui sont conclus sous l'empire de ces tarifs-là, peuvent donc être appelés à changer. On est très conscient de ça.




Cependant, on désire rappeler à la Régie qu'il est souhaitable, en autant que faire se peut, de respecter les contrats tels que signés, parce que après tout, je ne pense pas que la possibilité nous




serait offerte, à nous, de réouvrir ces contrats-là en raison de difficultés opérationnelles encourues par le client, par l'usine.




Gaz Métro nous dirait : bien, écoutez, vous avez signé un contrat pour tant d'années à telles conditions et vous devez respecter votre engagement.




Là, vous voyez, évidemment, que lorsqu'on transige avec un monopole, c'est toujours le même rapport de force que sous le couvert du tarif, on peut venir changer les règles du jeu en cours de route, ce qui m'appelle à exhorter la Régie de faire preuve de beaucoup, beaucoup de circonspection, de prudence, de réticence, même, lorsque de telles demandes sont formulées par le distributeur, parce qu'il ne faut pas oublier que normalement, à moins de circonstances imprévisibles, c'est en toute connaissance de cause que le distributeur s'engage dans des contrats pour un certain terme, à certaines conditions, sous l'empire de programmes qu'il a lui-même demandés, proposés à la Régie à l'époque.




Et j'ajouterais ceci, qu'il ne semble pas y avoir un nombre effarant de clients, là, qui sont concernés, il y en a une trentaine dont les contrats se prolongeraient au-delà du trente (30) septembre deux mille (2000).




Il n'est pas dit que nécessairement, tous les clients qui sont affectés, désireraient nécessairement continuer avec vingt (20) jours, en considération d'un taux qui est supérieur. Vous savez, il y a toutes sortes de considérations qui peuvent faire en sorte qu'un client pourrait préférer avoir davantage de jours d'interruption, comme par exemple lorsque le prix de l'huile est plus avantageux par rapport au prix du gaz naturel. Il y en a qui aiment mieux être interrompus, là.




Alors, c'est ça le message à ce niveau-là. L'autre aspect du volet 1 B qui est changé, évidemment, c'est la réintroduction du concept de volume quotidien maximum. Ici, la préoccupation qui m'a été formulée par l'un de nos membres importants, est de bien s'assurer que, évidemment, le volume quotidien maximum sera librement négocié et convenu de bonne foi entre Gaz Métro et le client et non pas imposé unilatéralement par Gaz Métro.




Ce sur quoi je l'ai rassuré en lui disant que le texte du tarif disait bien * convenu +, ce qui présuppose une libre négociation, mais il m'a demandé quand même de vous faire part de son angoisse potentielle, parce que, évidemment, ça porte à conséquence, évidemment, parce que si on traverse le seuil du volume quotidien maximal, ça engendre,




évidemment, des pénalités pour retrait interdit.




Alors, voilà l'essentiel de nos propos, comme je vous l'avais annoncé au début, ce n'est pas la fin des temps et en espérant que notre participation aura été jugée utile, nous espérons recevoir le remboursement de nos frais pour notre participation à la phase I.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Sarault.




Me GUY SARAULT :




De cette phase I préliminaire, appelons-le comme on voudra.




LE PRÉSIDENT :




On a une question pour vous, Maître Sarault.




Me LISE LAMBERT :




Une petite question de précision pour savoir s'il y a une différence pour la Régie d'approuver les modifications pour qu'elles entrent en vigueur au moment du prononcé de la décision ou au premier (1er) octobre?




Me GUY SARAULT :




Je pense que c'est demandé avec...




Me LISE LAMBERT :




Est-ce que l'écart...




Me GUY SARAULT :




Bien, ces programmes-là doivent prendre fin au trente (30) septembre...




Me LISE LAMBERT :




Oui.




Me GUY SARAULT :




... je pense que c'est la reconduction à compter du premier (1er) octobre qui est demandée.




Me LISE LAMBERT :




Donc, c'est à compter du premier (1er) octobre, donc la décision doit être explicite sur cette question.




Me GUY SARAULT :




Je pense que oui.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui, c'est à compter du premier (1er) octobre qu'on demande la reconduction, évidemment on veut le savoir d'avance, c'est pour ça qu'on s'adresse en été et non pas au mois de septembre. Ils sont de toute façon en vigueur jusqu'au trente (30) septembre, alors on a besoin, à partir du premier (1er) octobre, qu'ils




soient toujours en place.




Me GUY SARAULT :




Les envois qui sont circulés pendant l'été aux clients, c'est de connaître leurs intentions pour l'année témoin qui commence le premier (1er) octobre.




Me LISE LAMBERT :




Parfait, merci bien.




LE PRÉSIDENT :




C'est bien compris, merci.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Est-ce que je peux vous demander, Monsieur le Président, ça semble peut-être un détail, de libérer les témoins, parce que j'ai des choses à obtenir de leur part pour préparer la réplique.




LE PRÉSIDENT :




Vous êtes libres, oui. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Maître Davis?




REPRÉSENTATIONS PAR Me MICHEL DAVIS,




Procureur du Centre d'études réglementaires du Québec (CERQ) :




Michel Davis, pour le CERQ. Très brefs commentaires au niveau de l'argumentaire. 




Bon, il y a eu des objections de mon confrère, maître Allard, retenues par la Régie concernant tout l'aspect de la preuve, ce qu'on peut appeler le point 1, le service de transport entre AECO et Empress. On prend bonne note que le tout sera revu et rediscuté dans le cadre de la cause tarifaire, c'est une question importante.




Par contre, juste signaler que malgré l'amendement, malgré la non-demande de reconduction, il y a une conséquence pratique quand même, et mon confrère vient de le soulever, que les clients de service de fourniture assument seuls présentement, vont assumer seuls les fluctuations du marché et les prix à AECO. Et ce qu'on peut lire des informations transmises par SCGM, c'est que les deux dernières années sont plutôt, sont plutôt noires, sont plutôt désavantageuses concernant ces prix-là et il n'y a rien dans la preuve qui permet d'entrevoir, à court terme, des années meilleures.




Et donc, si on se réfère aux deux dernières années, ça se poursuit, il y a un type de clientèle qui va assumer toutes ces fluctuations-là. On pensait pourvoir aller au fond de cette chose-là dans le




cadre de cette audience-ci mais on le fera au niveau de la cause tarifaire.




Rapidement, le deuxième point, au niveau des trois services, ce ne sont pas des services qui touchent directement les clients qu'on représente. L'engagement, à tout le moins, qu'on nous a, que la preuve et les témoignages ont démontré à l'effet que ces modifications de ces services-là n'engendreront pas de coûts supplémentaires, des coûts administratifs, des coûts de toutes sortes au niveau de la gestion, de l'administration de ces régimes-là, nous suffit pour l'instant étant donné qu'il n'y aura pas d'augmentation de coûts qui pourrait être répercutée à l'ensemble de la clientèle, malgré que ces services-là ne sont pas offerts, pas offerts, ce n'est pas l'ensemble de la clientèle qui en bénéficie.




Donc c'est tout au niveau des commentaires que nous allons formuler dans le cadre de cette phase-là. Comme le mentionnait mon confrère, on demande à la Régie de nous octroyer les frais pour ce qu'on a appelé la phase I préliminaire. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Davis. Maître Sicard?




REPRÉSENTATIONS PAR Me HÉLÈNE SICARD,




Procureur de la Fédération des associations coopératives d'économie familiale (FACEF) et Action réseau consommateur (ARC) :




Bonjour. Hélène Sicard, pour FACEF-ARC. Alors pour ce qui est de la deuxième partie, qu'on réfère en premier, la reconduction des trois services, FACEF-ARC ne s'oppose pas à ce que, à la demande de SCGM, puisque ceci devrait lui permettre une meilleure flexibilité puis une meilleure gestion de ses approvisionnements.




Pour ce qui est, évidemment, comme mon confrère Davis vient de le dire, vous avez sans doute vu que notre préoccupation est le transport AECO/Empress et les achats directs et les responsabilités qui vont en découler pour les gens en gaz de réseau. Alors nous nous excusons mais de par la formulation des documents qui nous avaient été envoyés, nous, on avait bien compris que c'était au cours de cette phase-ci qu'on allait discuter et vous faire nos représentations sur le transport AECO/Empress et la non, le non-renouvellement du choix pour les gens en achat direct.




Alors on prend bonne note qu'on va revenir là-dessus et qu'on aura sans doute des questions




supplémentaires à poser au niveau de la cause tarifaire.




Et comme les autres intervenants, on vous demande de nous accorder nos frais et reconnaître notre pertinence pour cette partie-ci du dossier.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Sicard. Maître Neuman?




REPRÉSENTATIONS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN,




Procureur du Groupe STOP et Stratégies énergétiques (S.É.) :




Merci. D'abord, j'aurais une, suite à une rectification cléricale qui a été mentionnée par SCGM tout à l'heure, j'aurais une rectification cléricale de concordance sur la même page. Il s'agissait de la pièce SCGM-20, document 1.39, il y avait une erreur typographique où, par mégarde, nous avions parlé du volet 1 A à la question ii) et SCGM avait répondu en mentionnant également le volet 1 A, donc la rectification serait à apporter à notre question également, pas seulement la réponse.




LE PRÉSIDENT :




C'est à la question ii)?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




ii), vous voyez, il est question du volet 1 A, évidemment, le volet, c'était le volet 1 B que nous mentionnions.




LE PRÉSIDENT :




À la question, donc, il faut faire la correspondance?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




C'est ça. Et effectivement, SCGM a répondu à notre question.




LE PRÉSIDENT :




Donneur - receveur?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




C'est ça, j'ai vérifié les autres, je pense qu'il n'y a pas eu d'erreur sur les a) et les b) sur les autres questions.




LE PRÉSIDENT :




Merci.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Nous n'avons pas de représentations à faire sur la non-reconduction du service de transport AECO/Empress, d'abord parce qu'il n'y a pas de demande, mais même s'il y en avait une, ce point-là,




d'après les réponses que nous avons obtenues, ne soulève pas de danger environnemental pour les deux organismes que je représente.




En ce qui concerne les trois autres programmes qui font partie de l'objet de la présente cause, les préoccupations que nous souhaitons véhiculer sont les suivantes. Nous voyons le service interruptible et les mesures d'optimisation qui sont offertes aux clients comme des moyens d'accroître l'efficacité de la gestion énergétique des clients, des clients concernés.




Les mesures de flexibilité dont Gaz Métropolitain dispose lui permettent d'offrir ce service interruptible à un plus grand nombre de clients, donc de permettre à un plus grand nombre de clients de mieux gérer leur consommation énergétique. Et, en contrepartie, la flexibilité qui est offerte au client lui-même, par le programme d'optimisation, permet également à un plus grand nombre de clients de se prévaloir de ces services, d'avoir un avantage économique à contracter ces services puisque ça lui offre la flexibilité nécessaire pour éventuellement échanger ses journées d'interruption.




Nous sommes favorables à la proposition de Gaz Métropolitain de reconduire le service interruptible,




volet 1 B, avec les deux modifications qui sont proposées, à savoir d'augmenter à trente (30) jours le nombre d'interruptions possibles et de permettre à SCGM de convenir avec le client d'un volume quotidien maximal, qui bénéficierait de ce service car cela permet à SCGM d'avoir une plus grande flexibilité nécessaire pour pouvoir continuer d'offrir ces services et donc, par ricochet, cela permet à un plus grand nombre de clients de pouvoir en bénéficier.




En ce qui concerne l'optimisation du service interruptible, nous sommes d'accord avec sa reconduction, évidemment. En ce qui concerne les deux premières des modifications proposées, à savoir qu'un donneur ne puisse pas être receveur également et qu'un client ne puisse pas faire don partiel d'une journée de consommation, nous avons pris note, à la fois dans les réponses écrites et dans la présente audition, qu'il y a un très petit nombre de clients qui sont concernés par cette problématique.




Les difficultés administratives, compte tenu du fait qu'il y a un très petit nombre de clients concernés, ne semblent pas énormes, surtout dans le contexte où SCGM est en train de procéder à l'informatisation de son système. Il y a des problèmes autrement plus complexes que ce système permettra de gérer.




Étant donné qu'on parle, de toute façon, d'estimations, qu'il y ait ou non ces deux possibilités, qu'un donneur puisse être receveur ou qu'il puisse y avoir un don partiel d'une journée, on parle d'estimations de volumes de toute façon, donc il ne nous semble pas que le fait de maintenir ces deux possibilités aux clients apportera des problèmes insurmontables à SCGM.




D'un autre côté, c'est vrai, il y a très peu de clients qui en bénéficient, donc ce n'est pas la fin du siècle, comme le mentionnait maître Sarault tout à l'heure. Mais, en tout cas, il nous semble que ces deux modifications ne devraient pas être approuvées par la Régie.




Si jamais subsidiairement la Régie les approuvait, je pense qu'elle pourrait donner instruction à SCGM de lui soumettre, lors de la prochaine cause tarifaire, ou lors de l'audition au mérite de la reconduction permanente de ces services, de lui soumettre un état de la situation et des mesures qui pourraient être prises pour résoudre ces difficultés administratives pour maintenir le maximum de flexibilité aux clients.




En ce qui concerne, finalement, la suppression de la capacité de faire un don de journées d'interruption au mois de novembre, donc ça, c'est dans




l'optimisation du service interruptible et la même restriction qui serait posée au service interruptible, volet 2, la suppression de la capacité pour le client de se faire livrer du gaz, de bénéficier de ce service pendant le mois de novembre, pour cette année-ci, compte tenu des difficultés quant à l'interruptibilité du service d'entreposage de Gaz Métropolitain, avec regret, avec beaucoup de réticence, je pense que nous n'avons pas le choix que d'être d'accord avec la modification qui est proposée pour cette année.




Mais je pense qu'il devrait y avoir un message de la Régie à l'effet que si, effectivement, Union Gas se prévaut de plus en plus fréquemment de son droit d'interrompre le service d'entreposage, c'est un problème qui dépasse le cadre des présents services et qui touche, de façon générale, la gestion hivernale de Gaz Métropolitain, donc c'est peut-être quelque chose qui aurait à être étudié lors de l'audience au mérite dans la présente cause.




Et je pense qu'il devrait y avoir un message de la Régie à l'effet que SCGM devrait prendre les mesures nécessaires pour pouvoir disposer de la sécurité d'entreposage dont elle a besoin pour gérer ses propres approvisionnements et, incidemment, pouvoir continuer d'offrir avec le plus de flexibilité




possible les services d'optimisation aux clients.




Je pense que vous avez connaissance judiciaire, ou je ne sais pas comment on dirait, * régissaire +, qu'il y a beaucoup de changements qui s'en viennent cette année. À Dawn, il y aura des nouveaux approvisionnements qui arriveront, donc les contrats eux-mêmes que SCGM peut avoir, que Gaz Métropolitain peut avoir avec Union Gas sont susceptibles de changer. Donc c'est une situation qui ne sera peut-être pas la même l'an prochain, puis il y a aussi d'autres points d'entreposage qui seront disponibles dans la région du Michigan et dont SCGM pourrait peut-être se prévaloir, si jamais il y avait un manque de flexibilité à Dawn. Ça, c'est des questions qui devraient être revues lorsqu'on examinera de façon plus permanente la suite de ce dossier.




Je vous remercie, et comme les intervenants précédents, nous souhaiterions que notre intervention soit reconnue utile dans le cadre de la présente audience prioritaire et que des frais soient accordés. Merci.




LE PRÉSIDENT :




O.k. Merci, Maître Neuman. Maître Pepin?




REPRÉSENTATIONS PAR Me BENOIT PEPIN,




Procureur de Option consommateurs (OC) :




Alors une très courte argumentation qui sera le reflet de la durée de mon contre-interrogatoire, j'espère. Les représentations qu'on fait aujourd'hui sont évidemment le reflet du fait que la demande qui est faite interlocutoire, c'est-à-dire uniquement jusqu'à jugement final dans la présente cause, c'est ce qui a motivé évidemment qu'on a eu peu ou pas de questions.




Quant à la plupart des services relativement au service interruptible où les modifications de ces services-là représentant des clients résidentiels, il n'y a pas d'impact et puis à ce moment-là, on n'a pas de position, pas d'opinion et pas de représentations à vous faire sur cet élément-là.




Quant au transport entre AECO et Empress, la plupart de nos recommandations, évidemment, ou représentations auront lieu dans le cadre de la cause tarifaire, c'est ce qui a motivé, évidemment, qu'on a remis nos questions à ce volet-là. Il y a peut-être deux questions sous-jacentes au transport entre AECO et Empress, il y a la question de l'attribution entre les différents types de transport, les différents types de clients, plutôt, du transport, c'est-à-dire entre l'achat/rachat d'une part et le service de




fourniture d'autre part.




Il y a deux ans, lorsque la demande avait été faite initialement, on s'était battus pour tenter de donner un maximum de ces bénéfices escomptés aux clients de gaz de fourniture alors évidemment, on ne va pas s'opposer, bien au contraire, on pense que la décision d'attribuer les bénéfices aux clients de gaz de réseau était la bonne solution puis évidemment, on vous incite maintenant à faire, à adopter cette solution-là comme le propose Gaz Métropolitain puis d'éviter, évidemment, l'écrémage des profits qui peut être fait par un autre type de clientèle quand le rapport de force est différent.




Maintenant, il y a la question de la justification de ce contrat de transport-là et des frais pour les clients de gaz de réseau, et ça, ce sera la question débattue dans le cadre de la cause tarifaire, puis on réservera nos commentaires à cette phase-là sur cette deuxième question.




Bien entendu, comme tout le monde, on aimerait bien avoir nos frais de participation. Je comprends que notre participation a été, somme toute, limitée mais je vous indiquerai simplement que la préparation a tout de même dû être faite puisque ce matin, les modifications des conclusions de la requête nous ont




aussi amenés à changer un peu notre fusil d'épaule quant au moment où les questions doivent être posées.




En terminant, je me permets aussi un petit commentaire sur la procédure, puis ça a peu ou pas d'incidence sur le présent dossier mais ça en aura sûrement sur le fonctionnement de la Régie dans le cadre des autres ordonnances procédurales que vous aurez à rendre. Le court délai devient un empêchement à faire valoir des représentations adéquates devant vous.




Il y a beaucoup de travail puis les réponses de Gaz Métropolitain nous ont été fournies vendredi, en fin de journée. Comme parmi les autres indications que donne la Régie, on a une seule copie qui est transmise, bien évidemment, elle est transmise aux procureurs, il faut faire des copies, il faut les transmettre par messagers. Tout ça pour dire que le client, à l'heure où je les ai reçus, n'a pas pu les obtenir avant lundi, en matinée, se présenter le mardi matin avec un client qui a eu l'occasion de regarder la preuve le lundi matin, je vous dis que ce n'est pas une solution qui est facile.




Dans ce cas-là en particulier, les événements ont fait en sorte qu'on va pouvoir remettre nos questions en phase II, on aura l'occasion de faire une




préparation adéquate, j'en suis certain. Mais je vous inciterais à nous donner le temps nécessaire, même dans le cadre des demandes interlocutoires comme ça, pour avoir une préparation adéquate. C'est donc un commentaire plus de nature personnelle d'un procureur qui est devant vous. Je vous remercie beaucoup.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Pepin. Oui, question?




REPRÉSENTATIONS DE M. RÉJEAN BENOIT,




Procureur du Groupe de recherche appliquée en macroécologie (GRAME) et Union pour le développement durable (UDD) :




Monsieur le Président, Réjean Benoit, pour GRAME-UDD. Le GRAME-UDD ne s'oppose pas à la reconduction des trois services, tel que demandé par SCGM. On a eu une participation très sommaire mais on demande quand même remboursement de nos frais qui seront, somme toute, minimes. Je vous remercie.




LE PRÉSIDENT :




O.k., merci. Alors, s'il n'y a pas d'autres interventions de la part des intervenants, Maître Allard, vous avez un droit de réplique que vous voulez exercer, je présume?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui, et je vais tenter de faire ça rapidement.




LE PRÉSIDENT :




Est-ce que je pourrais vous demander de préciser, dans votre réplique ou vos explications...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




... la période d'extension que vous demandez pour la reconduction de ces services, vous parlez d'un an ou vous parlez de, on a précisé qu'il s'agit du premier (1er) octobre mais quelle est la période de reconduction que vous visez?




RÉPLIQUE PAR Me JOCELYN B. ALLARD,




Procureur de la requérante Société en commandite Gaz Métropolitain (SCGM) :




J'étais pour justement revenir sur la question de madame Lambert en ce qui concerne la demande. Évidemment, on demande de reconduire à compter du premier (1er) octobre parce qu'on présume qu'il n'y aura pas de décision tarifaire après la phase II, avant le premier (1er) octobre deux mille (2000) maintenant.




Et évidemment, une décision interlocutoire, c'est dans l'attente, évidemment, de la décision finale. Et dans la décision finale, ce qu'on vous demandera, c'est de reconduire, et c'est ce qu'on a demandé, ça apparaît à notre demande, tous les tarifs, comme ces services, comme tous les autres tarifs, c'est-à-dire sans qu'ils soient soumis à une date limite précise.




Vous savez, quand on approuve le tarif, je ne sais pas, moi, le taux unitaire cents par mètre cube au tarif 3, la Régie rend son ordonnance et sa décision et il n'y a pas une date disant que ces tarifs sont applicables jusqu'au trente (30) septembre de l'année suivante. Alors évidemment, tout intéressé peut toujours se présenter devant la Régie et faire en sorte de faire une demande pour modifier les tarifs.




Alors pour nous, et je tente d'éviter l'utilisation du mot * permanent +, parce que je vous ai déjà plaidé, dans une cause tarifaire antérieure, que la permanence, alors que tout intéressé peut venir devant vous pour faire changer les tarifs, évidemment il n'y en a pas vraiment de permanence. Mais ce qu'on demande, c'est plutôt de reconduire ces services; dans la décision finale, vous aurez à rendre une décision, comme pour les services de flexibilité tarifaire et les autres services dont on demande la reconduction, et si je ne me trompe pas, c'est au




paragraphe 11 de la demande, de mémoire, là.




Alors c'est ça, au paragraphe 11, on demande la reconduction des programmes de flexibilité tarifaire bi-énergie, flexibilité tarifaire mazout, et cetera. Alors ce sont des programmes, des tarifs que la Régie approuve et qui n'avaient pas, eux, été soumis lors de leur approbation à une date butoire. Donc ce qu'on vous demande en ce qui concerne les trois services, optimisation, service interruptible, volet 2 et volet 1B, de rendre une décision dans le dossier final équivalente à tous ces autres tarifs, c'est-à-dire qu'il n'y ait pas une période déterminée, tout simplement.




Évidemment, là décision, et d'ailleurs, vous savez, une décision interlocutoire en attendant jugement final, si évidemment tout s'accélère et que tout est rendu avant le premier (1er) octobre deux mille (2000), ça deviendra peut-être un peu moins pertinent, mais je pense qu'on peut présumer qu'il n'y aura pas une décision finale avant le premier (1er) octobre deux mille (2000). Et c'est pour ça, pour éviter un vide entre le premier (1er) octobre et la décision finale dans le dossier, c'est pour ça qu'on vous demande d'être certains qu'il y ait une reconduction de ces services en question.




Donc il n'y a pas une période de temps qu'on vous demande aujourd'hui, c'est-à-dire jusqu'à décision finale. Il est certain que si la Régie devait, dans sa décision interlocutoire, reconduire les services, par exemple, d'optimisation du service interruptible, et par la suite, dans sa décision finale, changer, changer sa décision, il faudra prévoir à ce moment-là une transition parce qu'il y a des gens qui se seront engagés entre-temps, depuis l'été deux mille (2000).




Mais ça, tous les tarifs, à chaque fois que la Régie rend ses décisions, et ça fait partie aussi de l'objet de mes propos en ce qui concerne certaines représentations de l'ACIG, les tarifs sont toujours susceptibles à des changements de la part de la Régie mais généralement, la Régie prévoit des mesures transitoires et c'est prévu dans le livre des tarifs, à la fin, pour justement faire les ponts entre les différentes périodes. Donc je pense que c'est, je ne sais pas si ça répond à votre question, Monsieur le Président?




LE PRÉSIDENT :




Oui, largement, avec une nuance que j'aimerais soulever en question en ce qui regarde le dégroupement des tarifs, comment vous faites l'enchaînement vis-à-vis la période?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Bon, évidemment, dans le dossier phase II du dossier tarifaire R-3444, si nous avons la décision dans le dossier R-3443 avant le résultat de la phase II, et ce qui était indiqué dans nos envois précédents, c'est qu'on intégrera à ce moment-là le fait que la grille tarifaire sera dégroupée, que les services seront dégroupés, dans la preuve de la phase II du dossier tarifaire.




C'est l'objectif, c'est ce qu'on vise. Évidemment, on ne peut pas présumer de la date à laquelle la décision sera rendue dans le service dégroupé. Et donc le lien se fera à ce moment-là lors du dépôt de la grille tarifaire dans le dossier R-3444, dans le dépôt de la preuve, devrais-je dire, de la phase II, la deuxième phase.




LE PRÉSIDENT :




Merci.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je ne vous cacherai pas qu'évidemment, d'agencer tous ces morceaux qui sont un peu parallèles, on pense aux résultats dans le dossier R-3425, le dossier du mécanisme incitatif, le R-3443, le dégroupement des tarifs, le R-3444, c'est un peu ce qui explique que ce matin, on arrive devant vous - et j'en suis navré,




et j'aimerais, évidemment, le transmettre aux intervenants également - que la formulation de notre demande, on en est arrivé à demander une non-reconduction.




Alors, c'est un peu l'agencement de tous ces morceaux-là qui nous a glissé, on s'en est aperçu lors de la préparation ultime de cette cause.




Si je reviens à certains des commentaires qui ont été faits par les intervenants dans leurs représentations. Le premier, et c'est le seul que j'aurai en ce qui concerne AECO-Empress, j'aimerais juste faire remarquer à ceux qui s'inquiètent du fait que maintenant, on impute tous les coûts selon, évidemment, tous les bénéfices, c'est ce qui a été expliqué par les témoins, mais tous les coûts aux clients en gaz de réseau, entre les clients du côté fourniture, la situation qui est vécue présentement, c'est que de toute façon, les clients en achat-vente, ne s'en prévalent pas, alors à toutes fins pratiques, c'est les clients en gaz de réseau qui finissent par en faire les frais, alors dans un souci d'équité, je comprends qu'Option Consommateurs, si je ne m'abuse pas, appuyait effectivement cette approche; dans un souci d'équité, Gaz Métro se dit : bien, écoutez, si en ce moment il y a des coûts et des bénéfices, on ne peut pas seulement écrémer, effectivement, et on




doit, donc, permettre de donner le tout, autant le bon que le mauvais, du côté des clients en gaz de réseau.




Mais on reviendra dans la phase II pour ce qui est de certains autres aspects de cette question, c'est ce que j'ai bien pris note de la part, suite aux représentations des intervenants.




Maintenant, en ce qui concerne les commentaires ou les demandes de l'ACIG, là, en ce qui concerne la transition relative au volet I-B et à la question de la modification du nombre de jours d'interruption.




Comme les témoins, comme le témoignage l'explique, évidemment, il y a des mesures transitoires de prévues de la part de Gaz Métro, les clients pourront - et ça a été noté - changer, là, malgré le changement tarifaire, pourront se retirer de leurs contrats et ne pas se... s'ils prévoient faire, enfin agir autrement, là, il y aura une liberté à cet effet et ce que je voulais peut-être noter, c'est que ce n'est pas une question d'un contrat qui, en cours de route est modifié et on l'a dit : oui, la loi le prévoit, les contrats le prévoient, mais c'est la même situation à chaque fois qu'un client signe un tarif.




Lorsque vous signez un tarif 3 à tant de cents par mètre cube et que l'année suivante, la Régie modifie les tarifs, toujours dans l'intérêt public - et ça, je pense que c'est important de le retenir - ce n'est pas sous, nécessairement juste les agissements du distributeur, là, je pense qu'il ne faut pas penser que c'est seulement les agissements du monopole qui fait en sorte de changer d'une façon déguisée le contrat ou l'application des contrats.




Il y a un débat, tout intéressé, les clients inclus, peuvent venir devant la Régie faire des demandes de modification des tarifs, donc c'est une opportunité qui leur est tous donnée et on se retrouve ici avec la modification qui est faite dans la même situation que lorsqu'on change n'importe quel autre tarif devant la Régie et, lorsque c'est nécessaire, comme je le disais tout à l'heure, il y a des modifications transitoires de prévues et s'il y en a, les clients pourront changer leur façon de gérer leur situation en n'étant pas obligé de vivre avec le trente (30) jours maximum d'interruption.




D'autant plus qu'entre le vingt (20) et le trente (30) jours, il y a toujours le service volet II qui est disponible pour compenser dans leur gestion, là, il y a d'autres outils qui sont offerts aux clients.




Alors, le but de toutes ces modifications, c'est - comme je le disais - c'est d'être certain de ne pas faire en sorte que le service interruptible demeure ce qu'il est, ce qu'il doit être de son essence, c'est-à-dire apporter une flexibilité au distributeur pour le bénéfice de l'ensemble, dans la gestion et non pas - et c'est ce que la demande de l'ACIG nous amènerait à faire - être obligé de faire une gestion de l'exception.




Certains clients auraient, eux, vingt (20) jours maximum d'interruption, certains autres en auraient trente (30), donc vous comprendrez - et je reprends l'expression utilisée par les témoins - ce n'est pas une gestion optimale des approvisionnements gaziers que de gérer l'exception pour certains clients.




Mes autres, mes seuls autres commentaires portent sur certains des propos, là, de Groupe STOP et Stratégies énergétiques, en ce qui concerne l'utilisation du service interruptible, tout simplement pour rappeler, comme je le disais dans une de mes interventions aujourd'hui, qu'il n'y a pas de demande comme telle à la Régie.




Est-ce que Gaz Métro a péché par excès de transparence, je ne le crois pas, je pense que c'est important que tous sachent de quelle façon la gestion




interne de ces... de ces outils est faite, il s'agit quand même de services relativement récents, alors donc ce sont, pour utiliser l'expression entendue, du * fine tuning +, dont on informe la Régie et je ne pense pas, ici, qu'il y a lieu à des ordonnances de la Régie ou encore à ce que la Régie n'approuve pas ces modifications, c'est de la gestion interne, il n'y a même pas de demande à la Régie, donc il n'y a pas lieu à rendre la décision dans le sens que maître Neuman le demandait.




En ce qui concerne, évidemment, la... j'ai pris note d'une ordonnance pour demander à Gaz Métro de venir devant la Régie, dans la phase II, expliquer les différentes contraintes administratives et les moyens pour le pallier, etc., mais c'est ce qu'on fait. 




Dans le fond, l'information qu'on vous donne, c'est de transmettre à la Régie et à tous les intervenants les moyens que Gaz Métro a pris pour déjà pallier à certaines des difficultés rencontrées, à certaines des contraintes rencontrées, alors c'est effectivement ce qu'on fait, on n'a pas besoin d'une ordonnance, on le vit à tous les jours et on ajuste et on revient informer tous les intéressés des impacts que ça peut avoir sur la gestion des approvisionnements gaziers.




De même en ce qui concerne la question, là, sur le message qui aurait été envoyé relativement à la sécurité d'entreposage dont SCGM a besoin et qu'on devrait adresser, évidemment les présents ajustements font en sorte, toujours, d'optimiser l'utilisation des différents outils. On pourrait, effectivement, tenter de trouver juste de l'entreposage, mais voici, on utilise les services interruptibles, l'entreposage, c'est un exercice qui n'est pas nécessairement simple, mais dans un souci d'optimiser, on ne peut pas faire de l'entreposage à n'importe quel coût.




Alors, on propose différents moyens et qui se reflètent, pour certains de ces moyens, dans des services tarifaires, le service interruptible, et c'est ce qui a été fait devant vous depuis plusieurs années, maintenant, et encore aujourd'hui, on vous indique les ajustements qui y sont apportés.




Alors, ça clôt mes commentaires et je n'aurai pas non plus de commentaires en ce qui concerne les demandes de frais. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Allard. Alors, merci tout le monde de votre bonne participation. Les causes 3443 et 3444 seront prises en délibéré. Merci beaucoup.




AJOURNEMENT


____________________
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